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POINTS 3 f, 4 ET l5 DE L'ORDRE DU .JOUR 

• • • EXAMEN ·nE'LA SITUATION DANS LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE DE LA SOMALIE (T/L.92l.) 
(suite) 

a.) - • RAPPORT ANNUEL DE L'AUTORITE ADMINISTRANTE POUR L'ANNEE 1958 (T/1454, 1471 
et Add.l, 1475, 1476, 1477) 

b) 

c) 

PETITIONS ET COMMUNICATIONS SOULEVANT DES QUESTIONS D'ORDRE GENERAL 
{T/PET.GEN/L.2, L.3; T/PET.ll/L.28, L.29 et Add.1, L.30 à L.41; T/COU.ll/L.309 
à L.329) 
RAPPORT DU CONSEIL CONSULTATIF DES NATIONS UNIBS POUR LE TERRITOIRE SOUS 
TUTELLE DE LA SOMALIB SOUS ADMINISTRATION ITALIENNE {T/1444, 1478) 
Sur l 1invitation du Président, M. Gasbarri, Représentant spécial. du Territoire 

sous tutelle de la Somàlie sous administration italienne, prend place à la table 

du Conseil. 

Sur l'invitation du Président., M. · Baradl (Philippines,) et M. de Hol te-Castello 
(Colombie) ~-- membres du Conseil c onsuJ. t~tif des Nations Unies pour 1e Territoire •• 

sous tutelle de la Somalie sous administration italienne, prennent place à la 
table du Conseil. 

M~ VITELLI (lta.l.ie) (interprétation de l.'anglais) : 
. . 

Je voudrais faire 

une brève communication par déférenc~ envers le Conseil et pour répondre à son 

désir d 1accélérer le travail. afférent à l'examen de la situation en Somalie. 

D'une part, si les membres du Conseil n 1ont pas d'objection~ nous pourrions ' 

entendre ce matin, lors4ue seront épuisées les questions concernant le domaine 

économique, les observations de l'Autorité administrante à la suite des décla­

rations :f."aites par les pétitionnaires. Ces observations ne néc.essiteront pas 

plus de vingt à vingt-cinq minutes. 

D'autre part, le Conseil sera en mesure d'aborder, au début de l'après-midiJ 

l'examen du plan de transfert des fonctions gouvernementales. Je pense que le 

Président du Conseil ccnsul.tatif pourra confirmer ce que je viens de dire. En ce 

qui nous concerne, nous serons pr&ts à donner 'tous les renseignements complémen­

taires que le Consei1 _pourrait souhaiter obtenir. 

. Nous exprimons· notre reco~na.issance ·au Conseil pour la courtoisie et la 

patience qu'il a montrées et nous espérons que, maintenant·, nous pourrons vraiment 

poursuivre le travail sans autre retard. 
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• t~~ ~J3.AHAJ)I::(PIÙX:ipprnes), Président du Conseil consultatif, (interprétation 

de 1 1 anglais) _: Je sa_is _gr.é au repr~sent~n-~:-~e. i --':I talie ''de-là_. :déciariti'oà ·41.Pïl' ~- • '. 
• • ':. i". -; 1 ,i . .. -:i •• ; ;- : :. .•: • • .. • • ; •. . : . . . ' . ' . . : 4 . • •• ' •••• : • • • 

vient de faire à pr_opos è!U pl,ap de. ~Fa_nsf.~l::':t· <les --pouvoirs •. ·Non seulemëirt Te ·conseil 

consul taiLt ~ v~~~~c~~ à.
0 

~e qu I il . a, dit e~ ce qui concerne la: discüssion ··aé' cét': • • • ·:. . •• 

après-midi et le fait que l'Autori té administrante est prgte à donner tous les 

renseignements complémentaires qui pourraient paraître souha1tables, _ma.is j 1ajoute 

que le Conseil consultatif J.)résentera aussi ses observations sur le plan.-

Nous avons été sensibles à la patience dont a fait preuve le Conseil de tutelle 

et c'est dans cet esprit que nous nous joignons aux observations du représentant 
de ltitalie. 

Le !:,_RESIDENT Je remercie J.e représentant de l'Italie et· le Président 

du Conseil consultatif des déclarations qu'ils vie~nent de faire au sujet de l'ordre 

de nos travaux. Par conséguent, ce matin, en fin de séance; nous entendrons les 

observations de lrAutorité adrninistrante_relatives aux déclarations qui ont été 

faites au Conseil par les pétitionnaires. A la séance de cet après-midi, nous 

entendrons les déclarations portant sur .le transfert des pouvoirs. 

Sir Andrew COHEN (Royau.'1\e-Uni) (interprétation de l. 1angla.is} Le Conseil, 

me semble-t-il, devrait être extrên1ement reconnaissant à la délégation italienne 

et au Conseil consultatif pour les déclarations que nous venons d'entendre et qui 

nous permettront d 1 accélérer nos travaux. Nous savons tous combien la question est · 

complexe et nous devons exprimer notre sàtisfaction des mesures prises. 

·Le PRESIDE~'T: Avant de reprendre les questions, je donne la parole au 

représentant del 'L1'1ESCOqui a _manifesté le désir de faire une déclaration. • 

M. SALS.AMENDI (UNESCO} (interprétation de l'anglais) Je· vous remercie, 
t'1onsieur l e Président, d'avoir bien voulu 'me donner J.'occas1on de faire une décla­

ration au sujet de l'assi~taoce prêtée par _l'UNESCO au Territoire sous tutelle àe 

la Somalie sous administration italienne. 

Cette assistance a pris la forme · de bourses d'études, de missions d'experts 

et de :projets d'éducation fondamentale. 

A la demande de l'Autorité administrante, l'UNESCO a envoyé un expert en 

Somalie, en· 1955 et en·1956, pour aider l'Administration italienne à établir un plan 
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M. Salsamendi lUNESC0)° ' 

quinquennal pour l'enseignement dans le Territoire . Une assi~tance supplémentaire 

dans le domaine des plans de l'enseignement est prévue pour 1959. J 1en donnerai 

les détails Uil peu plus tard. 
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I-1. Salsameodi (UNESCO} 

~n. ma:t.:s. +9.% , .. un e,ç_per,t }le , 1 ! ~ns~tgnement .des adui tes ' s I est rendu ,en 's·cmâlie 

pour, y ,étµdier les :i;>roblèlI!es :.aff;é~_nts. à:·.l·' éducation fondacleri'tale·:de 1a.· gràncië ·' 
• .. , 1 ~ - ,' ••• - • • • - ~ " ., • 

proporcion de la population locale qui. .e·st, ·.n.OJ.Jlade·. ;\près avoir ·étùdié· lès: 

conditions:. loc_a_l~~,,. ·J.}expert de· ·l'.UNESCO, .. en· coopéra·cion avec les autorités 
;. . - ····· • ·. • . 

. sor_n~l~~I?;, .· a . . l:'é;2ss_i _J. _é:tab,li;r deu~ . . ce.ntres. de brousse, l 1un à Af.tnandu' et 1 'autre 

à .~01:?a. , . ~.ans •. ce.s c,~ntrei:_;, . les . t~chniquias: de J.1 enseignement fond.alnerital · ont· é'i:.e • 

employées. pot.ff .. a.id.er .les nomades à <:illlé-lioi't~r leurs condi·~ions · de· vie; • Un plan: 

préyoya~t ;li:+ formation de d_irigeanta .locaux a .également :été · élabox .. é . · Cette· mis1:d.on . 

·a\);:j.s·: fin .~n. ma~·s 1950~ · : .. · · . • • ..::.. ~ 
. · . . · : . . .. .. . . 

. .. Le p11emier proj~t, permeme.nt. •d _r éducation f'ondarnent.aJ.e• èn :somalie a co~Jienêé ··• 

à 'n{~s;; _ ~· tit;e .d~ proj·e~-:P:il9te,. en .janvier 1954, en vue' de : •• • . . . . . . . . . . .. . .. . . . . 
a) rt;\".°oriser 1~ : ?.,éveJ.,oppement. 13ocial ~:t· écottomique ·de la collectivîté locale; ~ ... 

b) fonner des d.::.ri geants locaux et ·au :personnel enseignant-· fàniiliarisés ·svèè -1è·s 

. .. mé.~nodes de. l ' édiu~;it.:ion fon~ame_µta:i.e; . · . . · ->: l , · • 

c) préparer les programmes d I éducation fondamentale qui eeron'li appliqués'· plus·· 

.ta.l;'d çie.ps .. d.'.aµ t rea partiel? du pay.s. ,1 ,· . . :,'.> .. ;.:•,.• ; • , . 
' ... ' i. , •. ,, : , .. ·' · • . . • • 

Une fonction import ante du centre a été d'enseigner les connaissances · 
. . . 

. pe~m~.tt?L-q.t, d' ~éliorer les candi ~ion~, de, .vie . r. , Le travail se. poursuit • dans· les . .. .. •. ·. .. .. ·' .· .... 
dom~ines . sui v~ts. : .. hygiène, lutte .. contr~, ).e. paludi"eune, agriculture, · -forma.ti•on· des . . . .... .. . . . ' . . 
artisans, éducation des f'emines, cons truct,,iOn) . éducation générale,,· aJ.phabétieàtîon, . 

spo.rts et .. loisii.:::-s . ... ce· pro-jet se .poursuiv.ria en 1959.;.;1960. • : ... • ... ' · . • ,· ;. 

-~. :i;._e .,-.dlf'-?'ième_. centre d ' éducation fondamentale a comnen9é de · fonctionner ••• •• :· ' 

en aoqt .l:958 , à '{ill_abruzzi,. à .quelque 500 kilomètres du premier centre de: Dinsor= 

et à . 90 •• k~lomètres e~v~ron de L-"logadiscio. Pendant sa première année de- f obcf:i.on~ :. • 

nement, le centre a f'ourn i une f:,rmation en matière dlédu~~-~-~~n J.~~~~:1~_:t~~~.:·· ·;. , .. =:· 
à un groupe de 30 étudiant s ~gés de 14 à 29 ans. Ce. groupe recevra . encore une 
année de : fo:rlliat i ot(eri· 195si:.:.19Go, mais, pend.ant cette année, il· ri ty\i:ui-â..: pas de 

, · • ' . 
deuxième · promotion cl 1 étudiants;; Le programnè du centre comprend les sujets 

s uivants: .. : santé ·publique, agriculture·, sociologie, le.ngues (anglais, français·, 

arabe), moyens d'éducation aÙdio-visuels; éducation générale, sports et loisi_rs ~ 
En outre, un proBramme de • développement ~·oirm~nautaire a colm!encé dens la localité 

.. . 
où est si tué le centr·e, parmi la tribu ~bbilen; ce programn:e comprend des cours . 
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' M. -;Salsamendi (UNESCO) -

• . ·;· .:. ' 

d'anglais, de formation sanitaire, de formation _à domicile pour les femmes , 
• - • - j 

des cours consacrés à 1 1 agriculture, aux industri~s villageoises; aux coopératives , 
etc. Ôe. projet se poursuivra ~n 1959-~960. • • - -

Pour en revenir· à la question du plan rel~tif à l'enseignement, lJUNESCO a. 

pris dès dispositions afin que ·1e même e~-pert, • .M._ l~.H .. 'a;andjean, qui a déjà aidé 

les Autorit6s '{tali_ennes en 1953 et en _1956, _se _r~nd_e à nouveau en Somalie pour 

y fàire u~e étude des établissements d'enseignement primaire, secondaire, 

normal, technique et supérieur, ainsi que des ,écoles du pays et afin de met·tre sur 

pi~d- •• -~~-pl~n _d I enseignement pour 1960-1965~ • ~e p.lan d' ~nseigoement sera intégré 

à un pl_an national global qui compre~dra les don:aines éc~:mcmique, soc~al et. aut~es . 

L'expert examinera et proposera des solutions aux diver~ problèmes, notamment 

• pou~ la c~nstru.ction d'écoles, les -p~ogr~es, l .a ~urée des études p~im~ires 

et la pro_longation des études secondai;t:~s_._. _ . . 

En 1959, i•uNESCO enverra également -qn ~xpert e_n b~blJothèques qui _passera 
' - . . • , • 

six mois en Somal ie. 

Trois bourses ont été accordées en 1957-1958 et deux sont prévues dans le 
: .. ·, ·. ' . . • . . , : ·,·: . ' · , • . 

budget de 1959-1960. 
~' . . . : ., .• ,: :, ' ' •• 

Des sommes qui ne son~-- pes in:féri~ur_e~ à a5:.6op dolla;rs ont. déjà été allouées 

pour. ia période 1958-1960. Ces_ sommes provi~nn~nt tant _du b\,ldget ordinaire __ de_ 

l'UNESCO que du Programme _é_largi d~assi_sta.nce techni9.u_e. 
. . . . ' - . · , · 

Je voudrais ~aire savoir aux membre~ _du Conseil que l'UNESCO n'a pas été en 
• . . . . . . . 

~esure de présenter ses observations suri~_ rapport annuel parce que ce rapport 

n'est pas parvenu à temps pour permettre aux organes appropriés de l'UNESCO de 

l'étudier. 

Progrès économique (suite) 

M~ EL ZAYYAT (République Arabe Unie) _(interprétation de l'anglais) 

. Pendant cette dernière année de tutelle; il ne semble guère douteux que les 

Somalis sont mars et aptes à jouir de leur indépendance politique. Cependant, 

certains ont émis des doutes quant à là viabilité économique du Territoire. 

Les très -rares questions que je désire poser sont_ destinées à établir que ' cè n'est 

pas exact et que la situation économique du Territoire, de même que la situation 

poli tique, a évolué ·et qu I il faut être bien pessimiste pour douter que l.e 
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Tet-ri toire, aveè l I aide et -les efforts ··nécessaires>· :- p~viendra à son -~~~épemc3:ance . 

écènom.ique. . . . .. . . .. 

La première question'-qui se pose; :évidemment, : ~ur le -Pl!im de , 1 1 éqon.cmie . . . . ,, . ., . 
de la Somalie, est celle- des bananes. •• Je·. "1.-()udrais. demande~; au ~e.l?r~~1=~t~_nt ~pé9.ia.l 

si• lé cours des bananes est,. cette- année, à un niveau .tel q~1 ~ pe~t .~oµtenir . . . ' . . . . , .. . ,· ... : . : . . 
la concurrence sur les marchés mondiaux et également si le G~µvernement somali 

• • . . ..... . . : •.. . . ;" ; . . :. ';" '• 

et l'Autorité- admin:i.strante 'ont "pu ·trouvex- _d 1al.:lwe~ . débouchés qu~ :l'I~a.l-_ie po_ur . • •. . .' ' 

la mise ·èn vente· deS---bananes .. somalies. , . , .·. 

M. GfiSBARrii (l1èpré.sen tant • spéèîal) ( interp:rét"ation ·'. de 1 1 anglais) : :,· ... ~-. 

Lorsqu~- d6~s .p-~rlons ·de la -~oncm-rè nc-e "que· peuverit' ·soutenir :nos .prix:, :il.·· s 1 agit: , . 

des prix pratig_ués dàns ïès t>ays .d 'Eurbpà qui:. s~rit approvisionnés : .en ·bananes . :: ·"<' 

somaliès ~f ·e~ b~nanes· I>~;~enarit d~ ' l'AÔF> ·Eri' ·ce qÙi".'èoncerne le cours des '..: 
·, •. ;, • • • . ·: . : • ' ' ' • . ' ' . i . :. • . . . j - ' . • . . . . 

banan~s de l'AOF, nous pouvons · dite aUJoùrd' hui_: que· les • prix des bànanes , somali!;?s _._. 
. . . ' . . • . 

peuvent soute~ir la concu;;ènce ou prèsgJ.iè·. ,· Je ·'vàiif expl.i-qùer_. pôÙrquoi.· je· dia:··,: 
11presque11 ~ •• D' ~prè~ • les 'st~t:ï."st iq~es'· à.e~ êint prèmier"i 'mois ;,de ·1959; le .. prix· ;;, :-:. · 

moyen au kilo des "?ananes d I AOF mises sur wagon à Mar se ill.é était de 126 :fr an.ce 1 ·:·. • 

soit 157 Ü.res au d~ur; • mbyè~--- di(;ctfàhgé" povr ·ces'"·ciriq mois. , Qu 1,en :est--·.il- .:des 
: . . • • : :; ... . 

prix somalis? 
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Le kilo de bananes se vend FôB dans les ports de la Somalie (Mogadiscio, Merka, 

Chisimaïo) 94 lires. Les frais -de-transport pour un kilo de bananes de Somalie en 

Italie (3~nes, Naples, Civita Vecchia) s'élèvent à 55 lires. Pour décharger un 

kilo de bananes du navire e.t le· charger. sur wagon, il faut. compter encore . 7 l.ires. 

Le total s1 élève par ·conséquent à 156 lires, c'est-à•dire à une lire de moins que 

le prix ·correspondant du kilo de bananes de -l'AOF. Je parle ici .d'une variété 

spéciale .de bananes, couramment consommée en France et en Italie, -et que l'on 

appelle la Cavendish. En ce qui . concerne cette variété, la plus -courammènt consommé~ 

en France et en Italie, nous supportons donc la. concurrence. 

Je dois préci ser, à nouveau, que ces d_onnées s' appJSquent aux cinq premiers 

mois de 1959 .· _ Des variations s_aisonnières peuvent intervenir danp . les cours. Peut­

€tre la situation ne sera-t-elle plu~ la_,m~n::.e que p~nd~~ les cinq premiers m_ois 

à la fin ~e-·11année, car, d 1habitude, J;)en~an~ les_ premiers moi~ de l'année, le :pri~ 

des bananes AOF est. plus éle_vé, pour des r~isons _saisonnières également . . . . . . . . ,, . . . . . . . . • . . . . . " 

Il _faut cependant_ se ra_ppele_r _ que lorsg_ue _ 1' on a _coJ:]lffiencé à s'occuper _ de la 

question, :en 19?6, à ~ suite d:1 rai;>port de }a B~n:que ~nternationale, la dif'fé~ence 

de pr~x. é~ait_ de 45 l i re.s, al?rs que_ ~_inten~nt nos banapes _ coûtent une lire de 

moins _que les bananes de l 'AOF . Pe:ut,:-ê.tre __ à .la :fin .de ,l 113.nnée _les prix seront-ils 

égaux. 
En ce qui concerne la deuxième partie de la question, je suis heureux de dire 

que nous avons pu, en décembre 1958 déjà et en janvier et février 1959, export er 

certaines quantités de bananes sur le marché grec, en entrant en concurrence avec 

les bananes égyptiennes, israéliennes et libanaises. Le total des exportations 

s 1est élevé à 30.000 tonnes. Ce n'est pas grand-chose, mais c'est un début. 

En 1956, noua ne pouvions m~me pas songer à exporter des bananes somali es vers 

d'autres marchés que l' I talie. 

M. EL ZAYYAT (République Arabe Unie) (interprétation de l'anglais) : Je 

suis certes heureux d'apprendre que les bananes somalies supportent la. concurrence 

avec les bananes égyptiennes. et d 1autres. Je note avec un vif plaisir que la 

dif'férence de prix entre les bananes somalies et d'autres. bananes a diminué de 

45 l i res en 1956 à une lire en 1959. Je voudrais demander au Représentant spécial 

si le chiffre qu'il a donné comprend un droit d'exportation sur les bananes somalies 

En d'autres termes, le pri x des bananes en provenance de Somali e et qui sont vendues 

sur les marchés européens comprend-il toujours le droit que perçoit le Gouvernement 
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soni.a'n? :Da:ris l' affirmat.ive, ~ë• ~erait.;i1··pas_ possible . à·' cé ·g~uverxiem~àt. ·de 

supprimer : ce dr;i i à un moment • quelcorl:qU~ afi.:n' de. permettr e atix bariànes somalies . de 

sÛpporter • vràiment \a cèncur~ence sur tau~ ·les marchés'? 

M. GASBARRI (Rep~és~ntant spéci~l) (int~rpr étation de l'anglais) : Ce 

droit a été compris, jusqu'à ~inte_~~int, dans le prix des bananes envoyées ~n Italie. 

I l s'agit d'un droit de douane de 6 somalos par quintal de bananes. s:i. ·1~·s bana'neà 

envoyées en Italie 1 1 étaient en ·fr~·nchise, nous ferions ·plus • que s~pporter là • 
' • . . . ~ . • . ·-• ' . . . . .· 

concurrence puisque la diff~rence entre nos bananes et les bananes de l 1AOF ser ait 

de 7 lire~-à notre avantage . 
.·· . . . • 

C~tte .ex:plicati?n concerna:l.t les bananes envoyées en Italie. Pour ·ce qui est . . . . 
des bananes exportées vers d I autres destinations - -par exemple · 1a Gr.èèe - il '~xis'tè • 
une loi exemptant ces exportations du droit de douane . Voici là raison de cet état 

ae·choses : un contrat renouvelé tous les ans a .été signé avec l ' Italie. Pour 

l'année 1959, il porte sur 600. 000 quintaux de bananes . Les dispositions de ce 

contrat stipulent que pour tout quintal exporté en excédent de ce contingent de 

600. 000 quintaux, il y a exemption du droit de douane, que les bananes soient 

dirigées vers l'Italie ou vers une autre de·stination. Cette clause entre donc en 

application lorsqu'est dépassé le contingent de 600.000 quintaux nécessaire. pour 

apporter un revenu de quelque 10 millions de somalos au budget du Territoire. ·. Pour . 

le moment, il est impossible de songer à réduire ce revenu en exemptant la totalité 

des bananes . La situation peut changer en 1961 et 1962 car, ainsi ·que l ' indique 

le rapport de l'an dernier en traitant des besoins économiques de la Somalie 

après 1960, les estimations se fondent sur le fait que ce droit de douane ne serait 

plus appliqué. Lorsque nous disons que la Somalie aura besoin, après 1960, d1une 

aide extérieure de 5 millions de dollars, ce chiffre tient· compte du raisonnement 

que je viens d ' exposer . 

M. EL ZAYYAT (République Arabe Unie) ( interprétation de l 1 anglais) : Ha 

deuxième question concerne également un produit qui entre en concurrence avec l a 

production égyptienne. On nous a dit que, l'an dernier, la production de coton 

avait augmenté. Je crois qu I elle a augmenté cett~ année égalettent. Le Représentant . 

spécial peut-il nous indiquer le chiffre .absolu ou le pourcentagè de cette augmen­

tation et nous dire en outre quelles sont les estimations quant à l'avenir de la 

production de coton dans le Territoire? 
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M • • GASBARRI • (Repr<5se~tant spécial.) (interprétation de 1.1 anglais) .,: Lo;r:-sq.ue 

nous t _raitions de cette question à la lumière à.u rapport de la Banque, en 1956, ·1.a. 

production dé coton était inférieure à 500.000 quinta~. (Par coton j 1entends fibre 

de coton) On sait que la Banque : internationale a. ma~ifesté quelque pessimisme à 

l'égard de . la production cotonnière. Cependant, depuis cette époque, 

Ivl. le llinistre Hagi Farah ··a CÀ.?rimé un point de vue plus optimiste. En fait, 

en 1958, la product ion a triplé :pom: atteindre,. 1.500.000 qui:1tawc. ~-Jal.heureusement , 

ce chiffre n'a rien à voir avec les poGsibilités de culture. Les cours. mondiaux ont 

baissé, ce qui est décourageant , et je ne sais pas si, l'an prochain, nous aurons 

la même production. . Ce fléchissement des cours a affecté non seulement la :productio 

somal:Le, mais • celle' de tous les aut res prod'l,lcteurs de coton, y compris l 1Egypte . 
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M. Gasberri (Représ~an~ B'[)éci~l} 

1,a· politiqÙe ·du gouvernement consiste en tout câS à favoriser la produètion de 

coton et à aider les agriculteurs dàns ce sens. Eo ce qÙi concerne. les services 

de démonstration · et d '~xpériènce du Gouvernemént • somali, cè· dernier vè. de· l ' avant ~· 

dàns le but d'accroîtré ài possible là production et:; dt·eutre 'part, 'd'opérer: 

une sélection, car ce qui importe aujourd'hui sur les marchés mond.iaùx, c'est 

avant tout ~a qua.lité. Nous produisons le coton eclteii ,: qui n'es~ autre chose 

qu • une variété soudanaise, a.ins 1 que le coton lt~rnack gha. .. • 

No~ éprouvons cependant .quèlqu~s • difficultés :à nous procurer des semences . ,. 

d'Egypte, car l'Egypte, lég.it~e~ent sa.na doute, _se montre jalouse lorsqu 111 • 

s'agit d 'envoyE:_r au dehors s~s propres gr"a.ines de coton. · 

M. EL ZAYYAT (R.épublique Ar~be Un:i,e) (interprét_~tion d~_ l'angla_isf 
. . . . : • .. · ', 

Pour:poursuivre ce~te .co~parnison entre 19?6 et.·1959, je voudx:ais po~er a1:1 

Repré~~ntant spécial-.une ques:t_:i,on à ~repos du 4éfi~~t de la. balance du_ commerce,-_ 

Je crois comprendre que .ce .déficit s 1est grandement accru entre 1956 et 1959, Le . • . ~ • . .. ' .. : " ~ ,· . . . . . " ' . : . .. : . .. . ·. . . . 
R~présentant. spécial peut-il nous c:i,ter des cliiffres à cet égard et est-il 

également en meaure. de _ fair~ u~~ . ~p~~arafa~n e~tre cei:; ~hif'fre.s • q~ ~il v~ ;~ous • 
. . 

donner :et ceux qui :rigurent,dans le rapport de la_Ennque? . ' • • . . : . • ' -· 

~1. GP.SBARRI (Rèprésentànt· spécial) ·. ( interprétation de 1 1 anglais) • • 

Je ne ·suis pas èertain -d'avoir 'pàrfaitement compris la question du Représent~nt . 

de la République Arabe Unie. M 1a-t-il -demandé· d 1expliquer pourquoi le d,éficit de 

1~ balance èorr.merèiale· a. · augmenté? ' 

M. EL ZAYYAT .(République Ara.be Unie) (interprétation de l'anglais) •' : •• 

Oui, e:t. si, d'autre part, il y a eu diminution~ pour quelles raisons. · 

M. GASBARRI {Représentant spécial) (interprétdtion de l'anglais) ': 
. . . . . ' • . . 

te déficit. _de _ la ba.le.nce du com.'tlerce a en réalité diminué entre .. 19'.50 et ·1958. 

Dans mon explication, je _me bornerai à parler de ce qui s\est p~ssé entre 1954 et 

1958 parce que, en 1.954,_ • nous _avons co~encé la. mise eD C'leuvre du plan de dével.op­

pement économique de sept ans. -
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M. Gasbarri {Représente.nt spécial-) 

Je vous donnerai deux catégories de ch_i .f':f're..;; : Les _c:h~t:fres relat~f9 au 

commerce tirés .de~ statistiques dou~nières et.les _chiffres qui apparaissent à 
J 

la .. balance des paiements. : Cç,mme vous_ le. savez, , ;i.a .,balonce des paiements se 

compose de deux parties: d'une part_l~. commerce, les .échanges, et, d'autre part, 

les éléments invisibles. 
Je commencerai avec les chiffres tirés des statistiques douanières. 

En 1954, nous avons importé des marchandises d'~ne va.leu~ de 81,9m~llions 

de somz.los tand_is que nos exportations s.e .montaient à 62 ,3 millions, soit un 

déficit de 19,6 millions. Dans la balance des paiements, nous ~rouvons pour les 

mêmes rubriques les chiffres de 71 millions de soma.los aux exportations et de 

58 millions aux exportations, soit ~n déficit d'environ 12 millions . de soma.los. 

Je dois maintenant expliquer la di'tférènce entre les chiffres tirés de 

ces deux sources. La balance commercialé telle qu'elle' ressort des statistiqùes 
. . . • . ' 

douanières; comporte tous les produità importés . et exportés i même l'équipement . 

importé en Somalie pour le~ compagnies pétrolières~ Ces compagnies, vous le 

savez, ont investi d~s s~~es ·qui dép'assènt aùjourd''hÙi ·150 millions de somalos, 

une grande partie étant constitùé~ par dès produits et. matériaux d'équipement 

qui ne sont pas payés par le Territoire et ciest pourquoi leur valeur n'est pas 

consignée dans la balance des paiements; . celle-ci comporte tous les articles 

payés en somalos. D'où la différence entre les deux catégor~es de chiffres. 

' • En 1955, les importations se sont mont.ées à 100,5.millions et les 

exportations à 63,5, soit un déficit d'environ )7 millions. Dans la balance des 

paiements., ~ous avons ~5 millions. aux importations et 68 millions aux e~portc.tions, 

soit un déficit d'environ 16 millions. 

Pour 1956, les chiffres sont les suivants 114,9 millions d'importations 
. . 

et 64·, 5 million~ d'exportations, soit un déficit de 50 millions. A la be.lance 

des paiements, nous trouvons • 90 millions aux iin',;)cfrtations et 63 ·millions aux 

exportations, soit un déficit. de 27 miilions de somalos. 

:Pour 1957, le montant des importat'ions a été : de 116,5 mill~ons et celui 

des exportations de 77,5 millions. Déficit 40 millions. A la balance des 

paiements, ~ous trouvons 85 millions aux importations et 64 millions aux expor­

tations, dont un déficit de 21 millions de somalos. 
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• ~sbai·ri (Repré3ente.nt spJcial) 

Pour 1958, ·1e montant· des impqrtations a été ·de·101.,5·in1ilions de soma.los 

··et ·celui des exportations de 95,5 mill:ioris; soit ùo' déficit de 6 milÜons de 

•.: somalos seulement. A la balance · des paiements·.: ·91 miiÜons aÙX importati~ns, '· 

83··mïllions aux exportations, soit un· déî'icit de· 8'mill1Ôns de somalds seulé.l:lerit~ • 

~-· ·.,·. :_·Àinsi, de J,.954 à 1958, le déficit qui était 'de 19;5 millions ·est -'passé • 

à 6 millions, après avoir été de '.5(')° millions en 1956 et ·âe 4Ô mi liions 'eri i957. -: ••. 

L 'accroïsse:meot du déficit de la· balance . commêrèiaie en 1956 es·t da à.ux ·impor-. 

tatiôns màssives· d'équipement et dè matériaux en vue de là prospeètioo dù 

pétrole, Vous pouvèz donc remarquer que . là diminution du déficit :a ~ti considétable. 

Ce déf':fci t 'i1 'est aujo\lrd 'hui que de 6 milli ons de soma.los, àlors qu'en 1956 il • 
. ' . . "' . • .. • . .. • ': ; 

a àttèïnt · 50 ·millions . La même constatation peut etre ttrée de • ia. compàra1son ·des ·· 

chiffrei ·de la bc.lanèe des psJ.eceni:~. Cela peut expliquer ce ·qui est·'survenu 

entre ·1957 et 19 58. Nous avions 15 millions de eomalos de moins aux importations 

et 19 millions de plus aux exportations en 1958. Cette augmentation des exportations 

porte e's·s·entiellement sur les' marchandises suivantes : Banan~s, • qùelque 13 . 

millions de ·somalos de plus qu I en 1957; viandes de conserve, i , '.f mi ilion d~ • ' ·, 

plus ·gu ' en ·1957; poissons en conserve l,5 mil lion de plus; :fiôre·s de coton·; ·· 

2 millions de plus; graines oléagineuses, ·· 1,5 million de· plus; bétail sur'. pied )' 

un mil·Hon de· somalos ·de plus environ, 900.000 exactement et, enf'in, · bois et 

charbons de bois, 1,5 million de plus. 

• • Ces <:hiffres vous donneront une idée de la tendance actuel.l e de l' éconoiirl:é / ,, •• 
t - .-· . 

ils vous montreront que la situation s'améliore dans les secteurs auxquels ~ne 

aide a été accordée. 

Le projet principal pour le dével oppement de l'agricul ture .comporte des 

programmes d 1irrigation, la construction de .sil os pour la conservation des 

céréales et, ce qui est le pl~s important;un vaste progr~e de forage . de :pu1ts ­

et de construction de bassins ~e captage,des eaux. 

J'en. vit?ns maintenant· à: l &: <;lernière .partie. d~ · la. quest.ion concernant les · 

estimations pour 1961 et 1962.. Le . rapport spécial prése.nté. l'an dernier conti~nt. 

un chapitre consacré à cette q~estion .. 



'ME.G.,/cdeM T/PV.1020 
- 21.: 

M. Gac'bnrri ( RcprésentUL.t spécial. ) 

. On estime que-, pbur 1961-1962, le déficit de la balance- des paiéments ser.a 

de 36 millions.de soma.los, ce qui représente 5 millions de dollars. La ventilation 

de ce chiffre, est la. suivantë : 18·,5 :millions de' soma:los pour le -déficit co'mmercial.; 

le déficit dès c;16mentn • invisibles est de 17,5 millions de soma.los,_ ce qui fait 

un total de 36 millions de somalos~ • Aujourd.fhui donc:, . en tenarrt • compte du· d~ficit 

qui.apparaît dans la bala nce dés paiements, ·premîèré rubriqùe, notre déficit est 

de 8 millions. La situation est donc bien meilleure qu'on ne l'avait prévue 

pour 1961-1962, . roa.is nous n I avons pas ·. encore · fait l'ajustement . • Nous disons · dans· 

notre rapport .pourquoi nous attèndons .la fin de-l'année budgétaire 1958-1959 pour 

le faire; cette année .est_.la plus .mauvaise ·année dù point de vue des ·variations 

saisonnières agricoles. En effet, ainsi ' que l'a. dit le Conseil ' consultatif', nous 

avons eu beaucoup de séchere~se·. Nous verrons .ce qui s·e passera cette année, 

ciu-i n ' est Ptl:13 la ueilleure, pour, :faire ' lt!ie :nouvè1lé évab.1.1:1.·c:i_o;1 dGG poooibilités 

·. économ.ques , 
• En ce qui conce.rne; les_; objectifs· ·du vlah : écàll'omique· de • sept ans; il sr agit· 

d I arri'ver en -1960 à. · Féduire; le ·.déficit· ·de • la. balance ·dès ~ier.ientn dé 20 'millions· 

de somalos. ' ·En 1953· -le, déf.ib;Lt, de· ·ra: balance des )?a.iement·s a. été de 78 millions 

de somalos; si ce déficit: est .-rédiù't de .20. milliôns;·nou.s obtenon·s· 58 rûllions. 

En 1958., nous avions dans .1a balance dès.-paiements· un déficit de 48 millions.-

En décembre 1958 donc, nous avions une diminutî0n dans ; le déficit prévu de la 

bal.13,nce . des paiements de 30 cillions au ·'.l.ieU: des 20 milH:ons prévus de.tls :te pla.."l 

de développement de sept . ans·. , 

M. EL ZAYYAT (République Arabe Unie) (interprétation de l'anglais} : 

Je voudrais r emercier J.e Représentant'ë;p~ci.a.l de. ses réponses si cl~ires e t si 

complètes. dont ii faut èonclure 'qU:e le point de vue pessimiste exprimé dan~ ' ie 
' . 

rapport ' de 'la Bànque internàtionale se révèle inexact. 

Pendant l'année en cours d'examen, une concession exclusive pour la prospection 
et 1.t exploitation \1.u. ~~trole a ~t6 acc-;rà.ée .. à la compng~ie c~~ad.ienne Frobish~r Ltd. 

Oi1~Q.om"6ap._y. Le Rc~r é~e~tont spéci~l peut-il nous donn;r ~e ~récision sur ce-;~:--· - . . .. . . 
concession et sur le travail de la Compagnie,·si celle-ci a commencé ses travauxî 
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• • M. -GASBARRI (Représenta.nt ·tpéc:i.al):_ (inte.rprêtation de l'anglais) : . 

Cette :corar22..gnie; - comme 1 1 indique· d',ailleurs· lë;•rap:port au Conseil consùltatif 

(T/1.444 )·, avai-:t_, o.u dé~ut,• un PE:rmis pour :::'a.ire à.es- relevés géologiques dans la . . . ' . . - . . . .. .. . . . 

région, au sud èl.u <._t1.1.0.ro! .. te .. qu:.:!.t.riè111c para.;t:!.ùlc 1 jusqu' ù . le. frŒ~t_;i.o;~ d~ Kenya. . . 

Ce permis d~ relevés géoloGiques a été transformé en une concession pour prospection 
- . . . • . ' ' . .- .. 

et exploitati9n du pétrole, si 1 1on trouve celui-ci, en .vertu des m~mes ~onditions . . . . . . . . ' . 
déjlt prév:ues,_. pour la Sinclo.ir et pour la Società Minera.lia Sornalia,. deux compagnies · 

qui ·ont obtenu la m~me concession pour la prospection et l'exploitation du pétrole,· 
,. . . . . . . . . 

en 1952, conformément aux d~spositions de l'Ordonnance Jl!o 13 en date du . 

15 .~jlt 1951. _ En ce qui concerne. les travaux poursuivis par la compagnie canadienne: 

ce~-~i viennent juste de commencer. Jusqu1à maintenant, la compagn~e s'est . 

contentée de faire des prospections géologiques mais e~le n'a pas encore fait .· 

d I insta~_lations électriques ni de forages, tandis que les deux autres compagni~S.t-. 

comme on le sait, ont, à elles deux·, sept: :puits dispersés dans le Territoire. 

M. EL ZAYYAT (République Arabe Unie) {interprétation de l'anglais) : 

Il est donc permis de conclure du fait que la Frobisher Oil Cqmpany désire modifier · 

son contrat et ne plus se· livrer simplement à l'exploro.t:i.on géologique mais à 

l'exploitation, qu'elle a de bonnes perspectives. Nous avons tous l'espoir que 

l'on trouvera du pétrole clans le Territoire et que ce sera un moyen d'apporter 

de nouveaux revenus et une plus grande prospérité au Territoire. 

Ma question suivante concerne l'association du Territoire à la Commission 

économique pour l'Afrique. Le Représentant spécial peut-il dire si cette associatio: 

a été frue;tueuse pour le T~rritoire et s'il attend quelque chose de cette 

Colillllission, avant comme après la fin du régime de tutelle? 

M. GASBJ\RRI {Représentant spécial) (interprétation de 11 a.ngla.is) 

Le Gouvernement somali attend beaucoup de la Commission économique pour l'Afrique~ 

Jusqu'à maintenant, il n'y a pas eu de facilit~s offertes au Territoire car les 

travaux ont commencé seulement en janvier 1959 et n'ont donc été poursuivis que 

pendant sept mois environ •. On a étudié l'organisation générale, Ill.ais il n 1y a 
. . 

pas c:1corc c,..1. d'étude de la aitn;:-:i:.:;_o;.~ économique, des possibilités et des problèmes 

des autres territoires. Je peux vous assurer que la Soma.lie a été la première 

à présenter une demande d'aide à la Commission économique pour l'Afrique. En fait 

deux rcpr\foentc-.;yi:,;3 oomn.lis ont ét6 cnvoy6c e:n janvier de1.~ier è. Aùdin-Abcba lJOur 
\ -

assister à la réunion inaugurale de la Commission. Ilo out e::pooo c.lora à la. 
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M. GaslJarri (Représentant spécial) 

Commi.ssidn économique les principaux problèmes de· ia Somal ie .et les espoirs que 

la population· du Territoire fonde sur la Co~ssion économique pour l'Afrique . 

M. EL ZAYYAT (République Arabe Unie) (interprétati on de l 1ang.lais) : 

Je ~e· suis pas certain que cette_-question, qui sera la. dernière de celles que 

j'ai' à pos~r, doi~e ._;.enir s~ placer maintenant ou plus ta.rd, l orsque nous 
• # • • •• • 

discuterons le plan ae transfert des _pouvoirs . Le ·Représentant spécial peut 

me répondre maintenant ou plus tard, co~~ il le désire. Le ·conseil d~ tutelle, 

à sa dernière session, s'est félicité. d'avoir r eçu de_ l'Autorité administrante 

et du Gouvernement somali l'indication qu'ils continueraient, en étroite 

consultation,. ·à étudier les sources possibles d ' aide fi.nancière pour l e Territoire, 

a.pr~s 1960, et·qu'ils tiendraient l e Conseil de tutelle· au courant des résultats 

de ces consultations. Le Représén-cari~, spécial efit-11 maintenant en mesure de 

nous dire quels ont été les résultats ~ s'il y en a eu_ .. des consul t at,ions qui 

ont e·u lieu· entre l'Autorité adniinistrante et le Gouvernement somali? 
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• • M. GASBARJU. ·(Représentant ·· si:/éciâl) . (interptétati9n . cl,~ l I a,nglais} 

Je :l'l i ajouterai que que lqûes :inots .' à ce gu.1 ônt di.t le représentant de l I Italie et'.. 

· . le Ministre. Le Gouvernement· italien: et· le • -Gou-..érnemerit soirali ont•· été,· · ce$ ·. 

derniers ,temps, en consultations étroites · pou.r ;donner suite aux .résolutions· 1207 · 

et -1278. Il s 1agit, ' en pà.rticulier, · des·moyens de ·fa.ii'e face à un besoin permanent 

.de l'ordre de .5 millions _.de dollar.s, ~omme le Coi:iseil d~ .tutelle ,en avaÙ été 

i nformé · l'an dernier. Le 12 octobre. 1958, .le G9uver.nement somali a reçu 1 1 ass'-:l!'ancé 

que le Gouve1·nement italien était prêt à · accorder .au nouvel Etat une aide sous .les 
' ' . . . 

dive:r_-s'es f'ormes que voici : 250 experts et techniciens; de 80 à 100 bourses 
' . \ .,i • . - • . : 

d 1 étude à utiiiser en Italie, pour un total d'un million ·et demi· de dollars; 

le Gouvernement italien .s'est d 1ores etdéjà engagi à co~bler, à concurrence 

d'un demi-million de dollars~ le déf_icit du budget du Territoi:t:·e; ··il s I est déclaré 

prêt ·à ·examiner avec la. · plus · grànde bienve_illance la possibilité de continuer • 

d I acquêrir la production bananïère i ... : 

Ceci pour ·le Gouvernement italien. • Il y ·a qùelqùes': jours, devant le Conseil 

de tutelle, le représentant des Etats·-Unis renoûvelàit une â.éèlaration f'àite, 

le 11. j:uille-t, à MogadisGio, pa,r le C.::msul .général qes-;E:tats~Unis. Le Gouvernement 

des ... Etats-Unis, a,-t-il dit, examinera _aveg. :une 1'ienveillance particulière :les 

besoins économiques de la Somalie, après 1960;._-.11 sera prgt à l' .. aider à ,réso.udre • 

ses. problèmes économiques et :financiers . Le 29 septembre dernier, . le Consul . . . ' 

g~n&al dl!, Royaume-l)ni: en ,qomalie indiquait que son gouvernement. serait pr~. à . 

app<:>rter ~ -la_ Somalie U).1.e contr:i,9ution pouvant aller. jusqu'à ;L00.000 livres 

sterling, à. octroyer un certain. nombr~; de b.ourses d'étude, à ,prSter du person!!el; 

ense~gnan½ e.:t à créer à Mogadiscio une ~e.ction d.u Briti'sh Council.. 

M' . • VITELL1 (Italie) (interprétation èle l I anglais) : :Je précise que le 

Gouvernement italien a eu, très récemment~· ·de nouveiles consultations avec lé 

Gouvel'."nement ·somali · .:; plus exactement depuis 1.'·instauration d~ -1 1 Assemblée; 

je ··s'liis eh mesuré de réitérer les . as'isùr~rices gui avai~nt été' 'données le 
• ' ' • 4 • 

12 octobre dernier. Si le Gouvernement somali en· exprimè le désir, nous· serons 

pr€ts à lui donner notre aide, dans le sens indiqué notamment dans ma déclaration 

liminaire. 
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M. EL. ZAYYAT (République Arabe Unie) (interprétation de l'anglais) : 

Je tiens à redire comb.ien nous avons apprécié les. réponses claires et complètes 

du Représentant. spécial, surtout dans . le domaine économique. Je voudrais réserver 

mon droit de poser des questions au sujet des incidences.du V.arché commun européen 

SUI; la Somalie, lorsque ce;point spécial viendra en discussion. 

M. VITELU '(Itali~)' (interprétation ··dè l'anglais) : Puis-je demander au 

représentant de la République Arabe Unié ce· gu' ii entend. par "point spécial". 

Est;..ce un point spécial de 1•·ordre du jour? 

M. EL · ZAYYAT (Rép~blique Arabe Unie) (interprétation de l'anglais) .: 

Je pose moi-,mê'me la questio·n· au _Président·. 

Le PRESIDENT : La question du !vf.arché commun européen est un point spécial 

de l'ordre du jour, comme vient de me le confirmer le :Secrétaire du Conseil. 

Il était entendu aussi qu r à 1 1 occasion de 1 1 exam.en portant sur chaque territoire 

il serait loisible d I évoquer ce point. Mais. il y a effectivement, à l'ordre du 

jour., un point spécial qu.i.. concerne le Marché commun européen. 

· M. VITELLI (Italie) (interprétation de l'anglais) : Merc i de cette 

précision. Je voulais que ceci soit parfaitement clair afin d'~tre éventuellement 

en mesure de 'répondre. Je me souviens que 1a· question avait été soulevée aux 

premières séances de la sessi'on, si je ne me 1;rompe par mon excellent ami de l" Inde 
' 

qui avait accepté, me semble-t-il, d 1attendre notre déclaration sur cette question 

à l'occasion de l'examen de notre rapport annuel. Mon éminente· collègue de la 

Belgique avait mentionné ce point lors de l'examen de la situation au 

Ruanda-Urundi et appuyé l'intervention de la délégation i talienne . L'autre jour, 

comme nous étions~ peu à court de munitions, j'avais suggéré, par souci de 

gain de temps, que ma délégatio11 f:t't une déclaration re.lative au Marché .commun, 

dans le cadre de 1 1 examen de notr.e rapport annuel. Je ne sais si cela donne 

satisfaction au Conseil. Nous sommes pr~s à fournir tout complcfa1ent d'information 

que pourrait souhaiter le Conseil. 
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Le PRESIDENT: Si le . reprêsentànt ' de 1 11talie:est-p.rêt à faire une . 

déci"eration sur le Marché commun, ' je · pensè que ··le· Conseil estimera qu1 il serait 

utile de· · 1' entendre ·car cèla poùrrai t · • aider l és membre s ·- du Conseil • au cours • de 

cetté dincussion; rc.ais il est eritendu· qu1ii y a :·un point. spécial de 1·1ordre du · 

jour au· s~jet du· ~Jrirché commun ét 'que les:'délégations pourront revenir sur cette · 

question lors que ce :point ~era abordé :iiar l~ • Conseil. 

H. DL ZAYY/1T (Rép).lblique Arabe Ûniè )( inte;prétation de 1 1 ane-lais) : Je ~ I ai --·- -.- •. • _ ... _ . -·.: '.- · . .. • .. . ' 

que deux questions à poser sur lesq~~3:-1es" ~-e. p~nse que le repr~sentant . cié li Itali~ 

sera, en mzsure de m'éclairer. Nous ~enons __ ~'apprendre que ·l'Italie. sera di~pos.ée • 

à aider .la Somalie, par exemple . sous for~e d 1àbsorption - si le mot e~t bien choisi -
• . ' •. :- . • . ·-. ' ~ '. ' ' :: . - . ' •. . • . ' •. 

de la .production de bananes somalies. Comment l'Italie peut-elle accorder un • ·-:- : · . . • 

prix d~ ., :faveur pour les bananes scmalies sur le marché italien, comme-eile le fait 
,~ • t ~ - • 

maintenant, alors qu'elle est obligée __ par le traité sur le ~.aarché col!ll'llun de 

n'accorder aucun privilège pour. • ·le.s pr~dui ts • des l!:tats autr~s • ~ue • ceux q~i sont 

parties au traité? - Bien entendu/ j~ · visè ie ·éas ou ia Somalie · se .joindrait au 

Marché commun; · Si · elie n'y adhérait:· pas;· comment 1 1 Itàliè . pourrait-elle continuer 

d'acheter .-les bananes de Sonwlie/ acti.iellement Territoire-,: et, plus tard/ Etat, . • 

n 1ap:pàrtenant pas au Marché' commun ~uropéen; à .moins que lès bananès de Somalie he 

coûtènt ·quc· 25 pour 100 de moins que les .. banànes · en · provenance· d'Etats membres . 

du Marché commun européen? 

M. Gl-.SFARRI. (Représentant · spé·c.iai) (interprétation· de l'anglais) Coinme 
-- • . • ' . : • • > • . 

je l'ai dit pré_c~demment, . nos ba?anes atteignent des. prix qui leur _permettent • 

d 1 entrer e_n co_ncurrence avec celle~ de 1 'AOF. 

soht comparables, il n'y a pas de diffic~té. 

Par conség_uent ,· lorsque les prix -

Le. marché ital_:i.en • p~U:t achetEi~ 

des bananes ailleurs. ~n ~ff'et, 1~ ~arché italien p~ut préférer acheter de·s • 
; .. 

bananes· en ·provenance de • 1 •1 .AOF • aux' m@mes • prix quë -· celles· de la Somalie, . Iv1.ais . 

1 1 Italie peut afder lé. Son:alic/ en conèluant' àV€c ', elle- un · accord commercial par 

lequ~l • elle s '~'ng~ge à lui- acheter se'Ei bananes,· étant· entendu que la Somalie , • 

achèt~ra à 1 'Italiè ses mâ;chines, son équi:r;;emènt, etc,·, et ceci, -bien entendu, 

dans le cadre du Marché commun européen. 

Il y a une disposition spéciale et plus importante pour la Somalie~ j'en 

lirai le texte exact plus tard - selon laquelle les produits somalis continueront 

d'entrer sur le marché italien avec les mêmes droits de douane que ceux qui étaient 
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en vigueur le 1er janvier 195~, donc _avant l'entrée en vigueur du Marché commun. 

Or quels étaient ces _droits de douane~. Il ?'Y en ava~t pas . . En ce qui concer~e 

les bananes, nous_ avons maintenant une taxe de . pi:otection contr~ les bananes . . . . . 
de l 1AOF de 46 lires. Selon les disposi tiens du Marcl;lé commun, cett e taxe a été 

' • 

réduite de 10 pour 100 pour 1959. Nous devrons attendre douze ans pour arriver à 

zéro. A ce moment-là, nous verrons ~ 1il est possible d 1avoir des prix comparables 

à ceux de l'AOF; mais, pour l'instant, nous avons cette importante protection. 

Elle figure dans le traité signé à Rome le 20 mars 1957. Je répète que c 1est là 

llune des dispositions les plus importantes pour ce qui est de la Somalie. Cette· 

disposition a été étendue à la Libye·, comme · le représentant de l'Italie l'a dit 

1 l autre jour. Cela signifie que; même si la Somalie• ne continue pas. s·on as so­

ciation avec le Marché commun européen après décembre ·1960, ies pays . du Marché 

commun seront peut-être disposés à eccorder· à la Somalie le traitement qu'ils 

accordent actuellement à la Libye qui ne relève pas du ~~rché commun • 
. •' 

M. fil, ZI~ _(République . Arabe Unie) ( interprétation de l'anglais) Je 
. ~ .. . 

suis très heureux de cette explica~i9n. J'avoue que je ne savais pas que cette 

disposition _existait dans le. Narcbé c~un ~uropéen. Nous sommes heureux d'ap;PX'endre 

que - . soit que la Somalie entre, soit. qu I elle n' en-t:-,re pas dans l e Marché commun 

européen - ses bananes pourront être mises en vente en Italie coro.me maintenant • . 

~e deuxième question porte sur l'assistance, sous forme de capital, du Marché 

comml½1 à la Somalie. Sur la base de son association au Marché commun européen, 

la Somalie a droit à certaines sommes. Je crois qu1il s 1agit de 500. COO dollars 

pour 1958, 625.000 pour 1959, 825.000 pour 1960,· 1 . 125. 000 pour 1961 et ,· 
1.925.000 pour 1962. Si la Somaiie dëcide de ne pas accéder au Màrché commun . . 
europé_en, aura-t-elle néanmoins droit' à toutes ces sommes? 

I-i. GùSEAIŒI (Représentan~ spé_cial) ( interprétation de 1' anglais) C'est 

une ques:tion d'interprétation. , . En fait, SoE. Hagi Farah Ali Omar; ~n • 

août 1958, si j I ai bonne mém9,ire, a eu un entretien avec les autorités du ivlarché 

commun et, au nom de son gouvernement, il a posé cette question qui n 'a pas encore 

reçu de réponse. 
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• fü~ • Et ZAYYAT (République Arabe ·unie.) ( interprétation de l' a!'lglais) : Je 

remercie à no~v~au • l.e ;Représéntant spécial -ét • -l.e • rë_présentant de 1' !talie. Cependant 

je me réser·.rè de · discuter_ de ·:là -question ·-dÈ:i -là, monnaie lorsque nous parlerons du 

pl.an de trans:fert· des pou·:oirs. ·· · • 

Mlle TENZb~-- (Belg:i.que) : 'Nous avons une docuineritation si abo~dante·"·et •• 
( ·, . 

_le Rep~ésentant spéciai a répondu avec. tèliement de détails aux questio.ns qui 'l~i 

ont .-é~é posées que , po~--m~ part, je n 1 ~n •• ~i pl.us que qu~lques-unes; • 

Je ;oudrais ce:pen~ant revenir sur lé question du coton. Si je me ,:;éfère ·au 
tableau g_u1 figure à la .. page 76 du ~à_pport a~nuel de i'.Autorité administrantè, . 

je constate qu ' en 1955, 10.450 hectarés· o~t été consacrés à la culture du ~oton~ . 
alors que la production ne _s'élevait qu'à 8 .700 quintaux. Or, en 1958, pour 

10. 200 hectares, ia prcdÙcti~n s I est él~vée·· à 14.156 quintaux. Faut-il voir ià 
un indice cle l'amélioration cons1dér~ble '<ie/'méth~de·s ; '~mployées pour la production 

du coton? 
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l•Ille Tenzer (Belgique) 

Ma deuxième question .concerne égal_ement la production 4u_ cot on qui, nous 
• • • ,· ·. . . • • • • .. 4 • 

l'avons vu, s 'e~t considérab.'J_ement .accrue en 1958 par rapport à 1957 ~ A .. la page 37 .· . . ' ... . .. ' . 

de son rapport ennuel, l.tAutorité a.dmin:i,strante indj,.que que 11la récolte de coton 
' . . . . . ' . ·' . . ·.. ' , : 

de l'année agricole 1957-1958 a été importante, mais les difficultés qui ont surgi. 

sur les warchés internationaux, peu après la fin de la campagne , et qui ont 

subsisté pendant 'toute ·1 •a.nriée·, ont réduit i ' intérêt que présentait cette culture 

industrielle" . Par contre, dans le rapport du Comité consultatif, ·au paragraphe ;L-47, 

nous lisons que l"es exportations de coton · en 1958 • ont plus que -doublé par rapport 

à i957• Ces ~xportations de coton·se· sont-eil.es :faites ·encore pour la récoJ.te 

de 1957 et n ' est-ce qu'à la fin de .la.:•récolte 19'.58 que ies 'difficultés d'expor­

tation ont surgi? 

Ma troisièine questiôn relative ·au coton tend à ~onnaître les mesures que · 

prendrait évërituellènientl 'Autorité administrante ou le Gouvernement somali pour 

éviter Ün· découragement trop . grand chez les ·producteurs au moment de la baisse des 

prix sur les ~.archés internationaux. La création d'un ronds de stabilisation du 

coton, par exemple, est-elle envisagée? 

M. GASB.ARRI (Représentant spécial) (interprétation de l ' anglais) : Les 

·chiffres de la production et de l'exportation peuvent être les mêmes . Normalement, 

on exporte, une année, ce que·l 1on a produit l'année précédente. 

Quant au système établi par le gouvernement pour améliorer et intensifier 

cette importante production, il comporte de nombreuses mesures, à commencer par 

un programme de sélection des graines . Cinq cents quintaux, je crois, de semences 

Karnak ont été importés du Soudan pour assurer la production dans des fermes de 

l'Etat et permettr e ultérieurement la distribution de ces semenees aux agriculteurs . 

Quelque deux ans seront nécessaires pour obtenir des quantités suffisantes de 

semences de ce coton de choix. Notre objectif est de consacrer 15 . 000 à 20. 000 

hectares de terres à cette culture , afin que la production et l' exportation 

atteignent 15.000 à 20.000 quintaux. En effet, un hectare de terres produit en 

moyenne trois quintaux de coton par an . Sur ces trois quintaux de coton brut, 

il en reste un après sa t r ansfonr.ation en fibres . Par conséquent, si 20.000 

hectares de terres sont consacrés à la culture du coton, 20. 000 quintaux de coton 

en fibres pourront être obtenus . Nous espérons atteindre ce but par un processus 



TS/jr :·T/PV-1020 
• • . .;. 37 -

M- Gasbai-ri (Représentant spécial) 

de .. ~électipn .qui,· ... dev::rait êt,:i;-e achevé vers: 1960, . puisque nous l'avons co:nmencé en 

.1958. . Ce qui . est e_xtrêmement imp_ortant aussi, ·c'est une .discipline plus rigoureuse 

dans la prod1.1c½ion du coton. Il est essentiel de couper immédiatement après ·la · , 

récolte le _résidu de la .plante afin d'éviter l'invasion des, insectes. Je, sais que, -

dans d'aut~es pays, pour parvenir à ce stade de la destruction complète des déchets, 

il !:l- :t:allµ beaucoup de temps. •Mais avec un peu de patience et en insistant sur 

cette me.sure, nous espéron.s .réussir. Sinon, il serait inutile de parler :du déve-­

loppement de 1~ proquction du coton. · Les insectes dont je viens de parl~r sont:les 

plus grands ennemis des producteurs de coton. Cependant la Somalie es'!;i 'privilégiée 

en ce sens que le c1egr.é. d 1humidité n'est pas très élevé. 

Par ailleurs, 'I.Ul vaste progràtmne a • été établi • qui consiste à se rendre ·chez les 

agriculteurs somalis et à leur demander de confier aux organisations officielles 

des services de l'agriculture une partie de ieurs terres afin que lesdits fonction­

naires puissent leur montrer la façon d'améliorer la production par une préparation 

plus appropriée du sol. En un mot, toutes les mesures possibles sont prises pour 

développer de plus en plus la ctù.ture du coton et pour améliorer la qualité de 

celui-ci. 

Mlle TENZER (Belgique) : Ma question suivante se rapporte à la pêche. 

D'après un tableau contenu dans le rapport de l'Autorité administrante, nous 

constatons que les actj_vités de la pêche n ' occupent que 2 pour 100 de la population. 

J'aurais votù.u savoir s'il y a place dans le Territoire, tout d1abord pour une 

consomrr.ation plus grande de poisson et, ensuite, pour une exportation accrue des 

conserves de poisson. Dans c~ cas, y aurait-il intérêt à inciter un plus grand 

nombre de personnes à se livrer aux activités de la pêche: Dans l'affirmative, 

des mesures ont-elles été prises à cet égard? 

M. GASBARRI (Représentant spécial) (interprétation de l'anglais) : - Avant 

de répondre à la question que vient de me poser la représentante âe la Belgique, je 

voudrais rectifier ce que j'ai dit précédemment en réponse à une question du 

représentant de la République Arabe Unie sur 1 1 ex-~ortation· et la production des 

bananes. J'ai parlé, par erreur, de l'Afrique Occidentale française. Je voulais 

dire: la Communauté française, 
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1:i. Gasbe.rri {Représentant s-:::iécial) 

<l_' e~.-:v.i'ens. à la questi_on. posée par: la re:présen:tante , de· .la .Belgique . La ·réponse 

est affirm~tive . Il existe de nombreuses _possibilités d ' accroît re -la production de 

la pêche ~t d ' augmenter la.proportion (;le . la. population. qui se l i vre à cette 

activité. Ré~ondant récemm~nt à une_question du représentant du Royaume -Uni - si 

j ' ai bonne mémoire - j 1a.i dit que tous 1es techniciens qui se·sont rendus en 

Somalie ont été d ' avis que l'industrie de la pêche pourrait être largement déve­

l.oppée 1 qu ' ~l $1 agisse de :poi~son séché ou sal~, ou du :t,hon en conserve . .Le 

dernier des experts qui s 'e.st rend~ en · Somalie est M_. Bei tzel . C'est un 

fonctionne.ire des services de la coopération inte.rna:tionale et, dans l e rapport 

qu ' il a présent é à propos _de la pêche en Somalie, il a déclaré que la production 

dans ce domaine pourrait être facilement décuplée . 
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iv!. Gasbarri (I~ep~éseutài.1t spécial) ---·-~·- ___..-.... - ~ --:. ...... ..;.;...;;.;. 
•• • • • • •• • • • • • • , A , • 

Cela signi?'.'ie et j 1en v:ï.ens ainsi à la deuxième par:~ie de l'a g_Ues_tion 

que la valeu~ d~s exportations de· poi~son'· et de produits prépàrés à pàr.tir du · 
• • ' • - ◄ l • ~ • • • .) : • • • • t • , : • • • • 

poisson pourra s t élever jusqu I à 20 millions de _somalos . On comprend ;i_ 1 irn:çor.tance 

que cela présente pour rés~ud;e le pr~blème de ~~-balance commerciale. 

Ùli.e 'i~Irz:i:m (Belgiq':1e ) : ~ous av~ns ·appris qu ' _e~ ?-958. 1es 'importations 

avaient .diminué., : alors que la valeur des exportatio~s ·avait a~gmenté. Par· c_ontre, 

d·an~ . le ~apport du C~ns~ il • ~onsul taJif, -a~ par·a·gr~phe 167~ on peut lire _que 
_, . : ; ' . · : • 

"de tous les chefs de recettes,' ce sont les droits à l' import.ation don~ le 

prodÙi t a ac~U:sé l'augmentation la : plus impor·t~1Ïte'i ~ Cela signifie-:-t-il qu~ _les 

produits importés en '1958 sont' des. p~-~dui ts sur'. l~squè1s· les droits à. 1 t importation . 
. . . -

sont plus· élevés si bien que, _ mê'me/ si ia • .;_,aleu; ·a. dimi~ué, les recettes :provenant 

d~s· d'roi ts à l'importation· ont augmenté; Est- ce parce qu I i~ s' agissait princi~, 

paJ.ement de biens de consomma~ion? 

•• 1-î. (}_~8BARRI (Représenta~t · spéc.ial.f ( inte~p:rétation· dê ' l'anglais) 
' - . • · ·· .- . . -

Je ne· sais si j 1ai bien coopris la quèstion. S'agit-il vrein:ent de savoir si 

i I àugr11entation 'â.es recettes prove~ant dës dr oits à. l' imp;rtation s I appliqu~. à' 

1 1 importation è.e biens de· con~dmniat:iJ)ll •• ~ourènte? 

Mlle TENZER (~elg~que).,_ ; . Pour . préciser m~ question, je dirai qu'en regard 

<l 1~p.e _diminuticm d":s im;;,or~ations, eu const?it~,:que les recettes provenan~ 9-es 

d1•oits à _ l I importe.t ion orrt; eugme:nté . 

M.· G§,.SB.ARRI (Représentant spécial) ( interprétation de• 1 t anglais) .·: 

On peut trouver l I explication de cette augrr.entat:ton èn exruilirlant toutes :les -:: • _. 

rubriques. Les droits à 1 1 importation ne sont pas les mên:es pour toüs -·les • 

articles; le barème .va de ·,s · à .. 42 ou m€me . 45 -pour 100. Feµt- êt.re y a - t-il eu 
p • • • • • • • • ; • • • • • • • • ' • 

diminuti0n du to\al:, mais .a1:1gmentation des articles qui ]?aient. le. plus d~ .. ~roits_. 

à l _1 ip:p_ortati0n. -=C'est ce qui explique ._ cett~- !,endance._ ;n .y ~ ~u_ notarment . 

une augment~ti9n des .. iropo;rtations de text_il-e_s qui sont frappées: de droits très . 

éley~s, ... 42: .à 44 pou:r; -1.CO de l 9- valei+r. . :.= _, 

. ,·:·. 
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Mlle TEI'l"Z.ER (Belgique) : iia dernière question_ est liée à la précédente, 

Il semble que les importations, en 1958, ont porté surtout sur des biens de 

consommation par rapport aux biens d'équipement. Peut-on en déduire qu'il y a eu 

une élévation du niveau de_ vie général de la population? 
' 

M. GASBARRI. (Reprpsentant spécial) (interprétation de 1ranglais) 

Il y a eu, en eff'et, élévation générale du nive_au de vie de la population. 
'~ . ' ' . . 

On sait qu'au cours du processus de développement économique, toute augmentation 

du revenu individuel- correspond à une augmentation d'environ 75 pour 100 de la 
' . . .. ' . . . 

consommation des biens de consommation courante. Cela affecte d'autant les imr..or-

tations . . A l'heure actuelle, il est .très dif:f'icile de s'attendre à ce que les 

Scrnalis économisent une grande part de leurs rentrées; ils dép•ensent une bonne 

partie de leurs revenus sous forme de biens de consommation courante: davantage 

de textiles, de riz, de dattes, de chaussures, etc. 

U TIN, MAUNG (Birmanie) (interprétation de l'anglais) Certaines des 

questions .que je m'apprêtais à poser dans le domaine écqnomique ~nt déjà été 

soulevées par les membres du Conseil qui m'ont précédé. ~ais il subsiste quelques 

points sur lesquels je voudrais obtenir des renseignements de la part du 

Représentant spécial. 

Ma première qnestion est relative à la mauvaise récolte. Dans une de ses 

déclàrations,le Représentant spécial nous a dit qutau moment de l'établissement du 

rapport, il n'avait pas plu, mais que les pluies sont tombées après. Nous 

• voudrions avoir plus de détails à ce sujet. Y a-t-il véritablement· un état de 

crise dans le Territoire-en raison de· l!insuffisance des pluies ou du retard 

avec lequel elles sont tombées? 
. . 

1-::: •• GASBARRI (Représentant spécial) ( interprétation de 1 1 angÙds) 

Ainsi que· 1 1 indique iè Conseil consult atif au paragraphe· 143 de son rapport, 

il y a eù~ en 1958, un manque de précipit ations. Cette sit uation n'a pu manquer 

d'affecter la production totale et le rendement à l'hectare des principe.les 

cultures, y compris le coton. Toutef oi~, il n·1y a pas lieu de · pa.rler de crise. 

En effet, à la lumière de l'expérience passée, je peux dire que l'histoire de la 

Somalie, du point de vue .des pluies, se divise en cycles de sept années. 
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i\:I. Ga:sèar::ci (Re·;..irésentant spécial) - - · -·-----·---=------
Il peut y avoir une année excellente, optilnum, du point .devue des ·précipitations 

et la production des céréales:.. mais et·millet - est alors:d'environ 2 millions de 

quintaux·. • ï->uis vient une autre ànnée où·-les pluies n I atteignent même pas 

500 millimètres . Ces années· peuvent· être considérées comne suf'fisamment bonnes 

et la production des céré~les attèint 1,5 million de quintaux. Puis, dans ce 

cycle, viennent deux années où les précipitations sont inférieures à 300 millimètres. 

Ce -sont des années maigres et la production est alors de 1,2 à 1 13 million de 

quintaux de céréales. 



T/PV ~1020 • 
- 46 • -· .. • - ll:,_.g~barri (!,e-présentant spécia1) 

Puis vient une année. où nous tombons a.u"."dessous de _300 mm, c'est-à-dire entre 
. . 

_200· et 300 ·mm. _Ce .chiffre est insU:~flsant et nous ne pouvons récolter que 300.000 

à 400.000 quintaux, dans une parti!'! seulement ,du Territoire où nous avons ;i.~ ch_a_nce 

de pouvoir compter sur 11eau provenant du _système d'~rrigation. 

• En additionnant ces. ·. chiffres,. :vous constaterez: _9.u,e la moyenne, pour les 

ç~réales, _s'-êtablit à quelque 1.100.000 quintau~•- , 

L'année·· dont il est question .ici· appartenait, _dans ce cycl.e de sept ~ms, aux. 

années de production moyenne. Il n 1 y a donc pas lieu de s'inquiéter qµtre mesure. . . . 
Mais j~ suis cependant d 1accord avec _le _Conseil consultatif et j'ajoute que nous 

: avons __ entrepris, en Somalie; d' arr~ter la vente du maïs et du millet provenant des 

entrep6ts de l'Etat. 

UTIN MAUl'TG (Birmanie-) (interprétation de l 1anslais) : Nous pourrons donc 

admettre que ce problème ne présente pas une grande urgence. Cependant, nous voyons 

au !)aragraphe 145 du rapport du Conseil consultatif qu'au 31 mars 1959, le gouver-

•• . nement avait pris des mesures pour assurer la distribution de denrées a1imentaires, 

et qu'il se ~réDarait aussi à acheter à . l'étranger des approvisionnerr.ents de secours. 

-Le Représent.en::. spécial ·pourrait-il nous dire si ces approvisionnements de secours 

. ont été~acquis is. l'étranger et, dans l'affirmative, à quels paya on s'est adressé 

à cet effet? 

S,_Ç:A·::k·,?::~.; _ (Représentant spécial) (interprétation de l'anglais) : Je dois 

• tout d I abord p.rlè :.:.c· .. • que, dans ce paragraphe, J.e Conseil consultatif fait allusion 

à une situation d1urgence qui e _résulté d'une période _exceptionnelle de sécheresse 

• dans trois régions, à savoir la Migiurtinie.1 Mudugh et le Haut-Giuba. Dans ces 

deux prenièrea régions, il n'y à ni mais ni millet et la situation de crise 

concernait le bétail. En raison de l'insuffisance de précipitations, le bétail n'a 

. pas trouvé suffisar.nnent de p~turages. Quant au Haut-Giuba, c'est une région qui 

à été affectée du point de vue de la production de millet. Pour aider les habitants 
. ' 
-de _ces trois régions à faire face à la crise, le Gouvernement a établi un Comité 

d1urgence. Il .a recueilli des fonds (quelque 200.000 somalos) de sources privées, 

qu'il a consacrés à l'achat de produits importés de l'étranger - par exemple, des 

dattes• ainsi que de maïs, de millet et atautres marchandises provenant des stocks 

gouverriementaux. Nous avons eu, à cette époque, la visite en Somalie du repré­

sentant du FISE à Addis-Abeba . Le Gouvernement somali_ lui a expliqué la situation 
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existant dans les trois régions que J'ai mentionnêes.• Une somme de 300.000 dollars . 

- et 'même· davantage, je· crois a alors été. aèéord~e à la Somalie afin qu'elle · 

achète 15.0(}'.) quintaux de riz et 5.000 quintaux de légumes·: • En _:outre, une grande 

quantité de làit en poudre: _a été.acquj.se pour ~tre distribuée à _là ·population. 

Telles sont les disposi tiens de _ secours en cas ·de .. crise~ • 

U TIN t·-1MJNG (Birmanie} ( fat erprétation: de·. 1 1 anglais) Je remercie le 

Repré's.entant spéciai de sa répon:se, mais je ne crois • pas qu '-il m I ait donné · de 

renseignements qùant aux approvisionnements de secours provènant de · 1' étranger • . _ Une· 

demande dans ce sens a-t-elle été faite? 

M. GASBAR..~I (Représentant spécial) (interprétation de 1 1anglais) Le -rapport du Conseil consultatif dit; dans son paragraphe 145, que le gouvernement · 
11se prépal'ait à acheter à l'étranger des approvisionnements de secours." Peut-&tre 

n'ai- je pas été suffisamment clair. Je répète que le Fonds de secours mïassé 

grâce à des contributions personnelles a permis au gouvernement d'acheter à 

1 1étranger des dattes, du café et atautres produits, ainsi que d'acheter du sucre 

en Somalie même. Ces achats d1approvisionnements -à l'étrangér ont donc été possibles 

grâce à l'argent recueilli par le Comité d'assistance. 

U TIN tr.AUNG (Birmanie) ( interprétation de 1 1 anglais) J'allais précisément 

en venir à la question de ce Comité d1assistance pour demander quelle est sa compo­

sition. Il a été, je crois, établi par le gouver~ement~ Je voudrais savoir s 1il • 

comprend des experts techniques, des représentants de partis politiques • 

. M, GASBARRI (Représentant spécial) ( interprétation de 1 1 anglais) • Ce 

Comité d 'assistance se compose exclusivement de Somalis, et d 1experts, Il ne 

comprend aucun technicien ou expert d 1aucun autre pays. Je crois me rappeler qu'à 

sa tête a été placé l'un des deux sous-secrétaires du Cabinet du Premier Ninistre. 

Je voudrais r éaffirmer, àu nom du Gouvernement somali, combien le peuple et 

le Jouvernement de la Somalie ont été reconnaissants au FISE de l'aide considérable · 

qu1il leur a apportée. Ainsi que je l'ai indiqué1 les 300. 000 dollars ·- ou plus -

qu' il a donnés ont permis d'acquérir 15.000 quintaux de riz, 5.000 quintaux de 

légumes et quantité d'autres vivres. 

\ 
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. U TIN !vlAUNG (Birmani~.'!) J i?t~rprét_e.t;i.on de -1:.1 anglais.) : Nous sow.mes heureux 

de savoir que ces mesures d'assistance _ont été -Prévues. 
• . .' ( 

Je passe à ma question suivante qui s_e r app.qrte à l'un .des produits les plus 

importants que le Terri:toir~ réç:olte :_. le ccr~.?~• • Je voudrais savoir si, compte tenu 

des fluctuations de prix sur l~_m8!ché mondial, la cµlture du coton sera, à l'avenir, ... . , 
accrue .ou réduite. 
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M~ CASBARRI (Représentâ.nt -spécialY -(iilterprétation de ; 1. '_anglais) : Je 

cro1s· ·~ti~;··c·e·tte·' a~née, on î~era quelque -peu découragé par .la baisse, des p~ix, . 

ainË;i q~~ d1~i 'déjà' e'u l 'occa.sion de lé' dire en . répondant · à une autre. -q1,1e;;tion·~ . 

Le gouv~rnement a établi uri dispos.Üif nouveau pour aider les agr:l.culteu,rs à ": . . > 

cultivèr' 1e··cotoi:r par le moyen d'offres de seriiencesT· de labours. _m(:}capi~és et .: · . . ;' 

peut être ausni - je dis peut ·être -parce qùe nous ·o '-en, sorcrnes .sur .ce point qu.1au; . . . . . -~ ,, •, 

stade du I)roJet· de loi - accorderons-nous u_ne·· aide -.sous ·forll1e de.:soutien de_~ prix. 

l-1ai~ 'té -' Mini'stre des àffa.i:res--éconclniques , · Hagi Farah, .se -préoccupait ·:.de ce_-~t~ . .-: ... 

question 'àu moment èû>il'a :quitté ·le Territoire. Il a .la.is.sé -:un, proje~ 1à l 'é.tude_ 

des comités techniques compétents. ; .· .- : , '. . . : ; . . 

• U TIN 'n.AUNG (Birmanie) · (iriterpréto.tion -.de :,l'anglais) -: J4a _question 
. . . . . ... ~ ~ 

suivantf:i ·concèrnè iè '· sucre;;' · Nou~ sa.vous, d'après •le rappo:;-t annuel., que la 

production du . Stlcrë à ·coiitinué 'd 'aùgrnenter~ .. • ·Nous ;.consta.tons- ,_ égalem~nt que . . les ; . .. 
. . .· . - . . •. 

besoitis' à.{i· p·a.ys • sont eritièremént·., 'Batis faits et: -1 1 on' pr.évoi t . m.ême, .q~~ ;la S,9m~~.e .. 

~èrà ~o· rÎiesure d·1 expôrler ·Ube·· certaine l).Uant'ité_ ·de: ~ucre·, . . : Je .voudrai.s r savoir:. 

, si le ' Représent~nt' ;péc1a.r, i'ort • versé .dans·. les .statis'tid.que.s, . peµt nous ~,i0:~igt1:er.-

• : M. GASBARin' (~~~;és~/~t~~'.t' :~p~~ii -~Îf .. '({itirprétâtiôh' ·ae"l 'Ïinglais r: ·: ' 

La producti~n ~t la co~s~tmna~i;~~ :J~ :~u~;e : e~ ·s ·o~~li~- ·n·/6~t ·céssé d'~Ûgmeriter ::.'. · :: 

de 1949 à 1958. La consommation qui était de troïÉ(kiÎogs· pâ.r ·hÈtbitânt en -' :. / · :. 

1949.·é·s't '.~tij°ourâihui .de ·rie~f kilogs.· ' C'èst ·•·là ::un 'àutre. bàn :_si,g.ne ;,_.4,e l,1 élévation 

du nivciàll ·cie :vie / .je di~:ii ciêmc l'un 'des··ilidicéS les tplus ·.•importants, ·,et·,. \'-: . . _. :, 

d 1autre part, la production a pu fa.ire face à cet accroissenient _d~ ·.la :consommation. 

Hous: avons .maintenant: q\lelque-. . 20.000 quintau:ic ,d '~xcé.dent , par rapp_ort aux besoins 

du· marché , local.. Un pro:t,lème ~ 'expor;at,~o~ • s.e • p~,s~ ·do~~~ ' Pen:èi~t )-~' crise de 
.. . . . . . . . . . . . . ~ . . -; ~ .. ' : : : ' . . 

Suez·, ' nous avons : PV- . expo;-ter, à. Aden p.~r exemple, . . li ,·irnport.~~tes _q~?,nti t~s- d~ •• 

sucre. -,-Aujourd'hui, D()us: : .exportons :.~~ ~~c;re y~~s-\.'tEt;iopi~ :-~'t' ·1etdist~icts· de 
la frontiè~·e: n;rd -du,. Kenya. :· • .• ,. . • • .. - . • ..., • • • •• ,,. • ••• • .:. ' ·. ;· • ,_. • ._. • • ' •. • • 

: ' · Nous . nous .. effo~çons q. I o.ccroi'tre .ces_ .expo_r:t;~ti~~s pour éco~.ler .'~os exêédents 

de ce produit., .!mais .une . nouvell~ ,·O.~P~~-nt~ti~P:. de.· 1~ ~-~~~~~~tio~:-.6~~~1~ . s ·•~~no~cer . 
. .. ·-·-· ,· • . ., _ .: ··-· . , --: • ~ --. - .. _ · ... _: • .· •. ·.: .; . . :-:·· - •. _ . . , · . 

. , · .. 



GM/YG . T/Pv. 1œo 
- 52 • -

U TIN .MAUNG (~irmanie) . (interprétation de l'anglais): Je passe à une 

autre question, celle des impôts l'.louveaux que propose le Conseil· consultatif . 
. . . . 

Au paragraphe 156 du rapport d~ .conseil consultatif , . il est dit que "le gouver:.. 

nement devrait e~aminer aussitôt qu~ possible l ' opportunité d'instituer uri • 

impôt sur le bétatl et un droit . uniforme sur 1 '~t.ilis'ation des ·puits :réêemriÏè°I:it 

forés et de l'eau deis nouveaux · canaux d 'irrî.gat ion 11
• 

• Le Conseil :consultatif suggère a~ AutoI:ités som~lies d'envisager une 
, "' • • • • ff M ' , ~ •; ' : • • 

nouvelle structure fis~ale . Le Representant special peut-il nous donner quelques 

renséignements sur .ce pqint et voudrait~il co~ent~r.la reccmma~dati~~ ' du . ' . . . 
Conseil consultatif? 

• M. GASBAR'qI• (Représentant .spécial) . (interprétation de l 1anglais) : 

C 'est la· uoe q~èstion fort . importante qu I étudie le G~u~ernemerit,::somali •; mais . . . . . . . , · . . . . , . . . . . . 
celui- ci ·a ,jusqu'à présent hésité .à a.border . . c.ette. questi.on en raison dë la. • • 

co~stitutioti d·'un · nouveau ministère et .·d '.~~ ·.nouve·l~.~ ·A~s~~blée • légi~lativ~·. 

Peut être •le ·mo~ent est- :1,1. .,,~.jourd 1.~ui, ve~u :~4 \1 va •• êtr~ p.os~ibie d 1 entrép·;en~~-

1 1·étude •de ce problè$e . . .. Ta~~ e~t t=.n : ~~d.r'.~ m~i~te~~n.t :, i.~; ·éiect:i'o~i· ?.nt ~u lieu_, 

·-,., '\ .. _1 'Assemblée législative fonctionne, le n~uve~u gouvernement. a .ét{ ~o~stitué. 

Je né -pui,s_bi~n•. entendu engager le Gouv~roe~;~t ~~mali .sur .~e · p~:int,\n~i s ·:. 

celu:L~ci·~ <;J.é~l.ar.é à ;i.usi~urs ;~P~~ses : ~~e ··~•était'ïà unè '. quest;i.on g~•' il pensait 

résoudr~ . dans un · proche • a~eni~:: • '.: : 

. • .': u TIN MAUNG (Bi~ie) ·, (inte:ri;n~étati,on _de l '~ngl~is) Je · suis heureux 

d'apprendre que . le. Gou.verneme:0t• soma~i. se .. préoè.cupe d'établir une oouve l l e· • 
• • + • : ' . . • 

• structure fiscale ., . •. 
. : . . 

·• ··, . r,r .' G.DSBARF.:Î'.:'(Réprésentant·:spééial) (:interprétation de .l 1anglçi,is) : 
. . •. . ' ! • 

PerÎnettèt:.:moi de ~bhfirmer que le Gouverrtement: somali étudie . ce prqblème et de . . . . . . . . . : . ,,. . ... 

dire à 11a:ppüi· tle cette àffirmati6n ·que -penda.nt la deuxième partie de l'année 

i958'. le; gohverilement a . réuni· à Mogad1scio tous ).es pré:fe~s ou gouy.~_rneurs_ ~u 

Territoire et la première question qui a été discutée~avec .eux a été. précisément 

ia· pos;ibilité'. èt. ies inoyens d'introduire · le ·pouveau 'Systèm~ . fiscal.. L'.applicatior 

de èelui-~i demandera béa.ucoup de temps;'° .d '.études·, de prud<qnce a.us.s:i,:- . Je d9nne 

ces précisions pour bien montrer que la question de la nouvelle structure fiscale 

est en cours d ' examen. 
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•• U T~H MAUNG (Bimanie)' (intèrrrétatiôn- de l'aoe;lais}·: . Le Rè!>.résentant 

spécial ~oûs· u donné pas mf-11 de chfffrcs; • A propos· du cheptel.~ il .. a -parlé "Q.è. :·. / -

5 millions de· té:tes de bétail. Il· semble :en e:'fet à .mà délégation · que telle_.-_ _ . . : : 

soit lt'im-portance du chepteL • Mais ce n'est_ pas sut ce ·point què cpo::te ma··qu~stiotl., . 

Je voulais· St.Vêlir si l 'Autor:tt6 r.dm:..ni::;'\:·,rè.ntc aide lè' Gèmverriement somali ·à : ·.\ , -

araélio:rer· ie b~to.il, non SC"Ül.enent nur.1•~:i'iquer,.-est~ nais .- sur.tout : du :point de yue 

de la qua lité. Je suppose que cette q_t~estion a préoccupé l'Autorité administre.nte:." 

et le Gouvernement··soma.li et comme la richesse future de•= lai. Soma.:lie· repose •: 

essentü·llemer.t sur l'élevage, l'Administration doit pouvoir nous dite si des -.·· : •:; 

mesures· ont déjà: été prises pour obteni!' l'avis -et l -1àide·, d'experts· internationaux ... 

afiiï d·iaméliorer la que.lité' du· chepte'l. • • ' "·· , . , . 

• M·:· G1~SBARRI .. (R~p;ése~te.nt ·spéciiàÏ) "(int~~rétàtibb: de l ia:~giaù, f ~-- :. .: •• , -·: 
. , . . ~ . -~· . . ~- ~ . . . ·.· . . : : . -·- . . . . •. - .. ·" ·.. . . ~ . . •· . -· . . . . •·.•· -~ . . , . 

Lorsque j I ai donné le chiffre de 5 millions de têtes de 'bétail ;je l.' ai püise • • • 

dan's le ~e~port de 1a:· B·a~~ue :ti:rt:er;~ti~nai~~ . ce"tte·· •que·st'ion . fi~it' '1 'objét . d 'Une •• · • 

controv~r~'/~~tre les· ~~pè~t~ -, de ·iâ ;Ba.ii~~~-~ :l','AdmiriÎ:~trati~n -1ti i1enh~ ~-È' les . • .. . 
. .: · . . .. . : ;.~ . • , .-: ~·;. ·. · } · : .~:; : ··· ~ - , •. ,· : . ·-·· ;" \ : , , ·_, · ; \ .. . 

experts de_ l 'Ao.ministration de cooperat1on internâtionale des "Ete.ts-Unis, Selo_n 

l 'Admi~istratiori ~t l.~s -~;~~rts ·a.~ y·•ÎcÂ°/ c_e 'c'f1iffri esi··de . 5,642.000 têtes~ '/ 
• • • • ' • • :~ . ';::." : t · :.". ,"._ ·~·:•. -' .{ :-· . ; : .·.,•i • 1• •.• • ~ · . • . . ' •. • , ~- · . . .... 

C'est là une évaiU:1:1,tiori. Nous· n'avons pas 'plus . de· ·r'ecensement des ' ariirilà.ùx que'· 

de recensemeo~- â.e la populati~~~ .', 1-ià.1~--~e,16~·:iëi'.ei~~rt~"a.ë' '~ Bânq~e 
0

inter~· • 

national;; le ~o~bre de t ·gtes -~e . i'~~{i ri '.est qu~· dë -5-~ ioo'.006.- • ~ ' a:tî':férèncè • : .: . .. 

n'est pa~ tellement importante. Ce qui importe, c 1 est la différ~nce qui ·e~-i~iè .,. 
entre les 4è~x ·év~luations car, .seÎ~~ ;1ii' :é~qu~ ::frite~nati.on'a'.Lé , '1'.lciù:~. 'tJ.ti,;ions· 
1.200.000 ~qvins, t~ndi~ · qu~ sel~~ Î 1Àam:1.~ist~aii'ori -~t i;~ exp;'ris'\ie\1tcA, :.:•• •• -• 

• , • • , : J • • ' • • . , ,•. • • • • , . • • •• ~ - • : • \ ' • • • ~ 

nous. p 1 en aurions que 842 .OCO~ t:: ·; e~t .. èértainèniènt ~ ·aiff6r~nce· ·ia 'plus ~étie{Îsè"·' 
. . , : .• '/· • • •. • • · .: : ·r . ~ . • .. •:.?·; :· .. C . .. : - ~- ~- . 1 ~, . 

entre les deux estimations. 

. A~~·c' .1 'Autorité ; administrant~' . te Gouverbem~nt somali s I eff°b~'t'.~i-a.·1·ém~iiore'r 
le cr.~p·~-{p~~ 1~: ~éle~tio~·:d~~ . ~a~e~' locales êt i~ü~ 6;ôi~é~eht avè'è':des' tâtes'·.· 
étran~è;:s.,,· • • ,. • • •• · • ·.-: ,·. ' ; · .. _. .. . , · · ' ,· · :_.- ,:·;.·. ·· • 

' : .. .. 

,· ·. 

- . · .. 
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M. Gasbarri (Représentant spécial ) 

J'ai déjà eu l ' occasion de parl er de cette- question; en ce qui _concerne les . . 
bovins, qui sont l'élément le plus important de l'élevage, - nous ~vons_en Somalie 

un boeuf qui, a l •or igine, est venu de l I rn.dc., qui est cJ.e · 19- ra.ce bos • indus • Nous 

·avons quatre. variétés dè cette race bos indus; la rneilleu.rc vc.rid-té est le bora.ma. 

qui vit dans le Bas-G~uba; vient ensuite le giddu, dans le Scebeli, puis le c1.awira, 

dans la pll.rtie riord de _la . province de Benadir, et le gasara dans . la province . 

de Mudugh·~ : • ·· . · 

Il s ' âgit -de _sélectionner les meilleurs .·ï:;au:ccaux afin-d' ,améliorer l'espèc_e. 

Nous avons :. clébu·01§ par ' le bétail qui vi·i;· clans la par.t;ie-. no:rcl_ de la. province· 

de Benadir; • c·{est-à-dirè la rate -6.o.t.1nra.. : Nous avons commencé . par créer une ferme 

de démonstra. tion et d' expérience <tans un end.roi t • qui· s'appelle . Uar Mahan . . . . Ce:~te 

ferme expérimentale f.onctiqnn~ déjà •. . Tout. d I abo;-d~ . 01:1 sél_ec:tionne le bétail local., . . 
on l e croise·_ avec :?-u béta.il _,i~orté_; jusqµ ' à ma.intenan~ l'.l(:'US a.vo:1s h ripcirt.é du Kenya 

sept taure~ux de 1 1 ~s~èc:e 'bos .indus~ Ensui.te,. nou~ avo~~ a.~eliori ies p€itu.ra.ge·s · . • 

Dans le,s ~ gions dites dry fa~ng, nou~ av~ns 
0

différe~te·s · sortes · de· ·pâturages . 

Il. s .•agit _de sé~ectio~er ).es m~ille~s, c~~~ --qu~ r~~:t~'t: ~t le mie·ux ~ la ~éché resse 

et .~ 1 1 imittrl·ise,nce d~ plu~e ~,- ~n~u~·te', ' ~~~~ ~o~~~s du -~e}~~~~-1 ·-~p6~~alis~ • pour 

s ' occ~;er. de_s bê~es, ·po~ é_cor~h~~ J,~s ~êt~-6°13:ba~tt1~~,- pom- ;;éparer l~s ~eau~, • • 
• ,, • • , • ., • : · .A . : ! · I • • • • ,··. '. ·~ : .. ~· .. .-- . ; _ . _. 

pour les saler et les secher. · Il est extremernent important de selectionner les 

meil:Leurs ·;;oc_~-~és .pour am1l~~;~r {a ·-t~ï~;o~tio~ de~ -P~~d~it~ d~ 1 1'éievage~ • 
,. . ( , . .. .. . . . . . .. : . ' 

en particulier 1~ viand~. ,.. • • 
• _..· ·- •• !. :.- • ::-... 

Nqus p;rodu;i.sons _et, nou,$ ; exp?rtop~ _I'llai?~ena.nt .. ~l?~Oduit locàl_ appelé le ghee·~ 
. .. . . -· ' . . ,. 

qui est envoyt en Ar abie .. saoudite ~t ailleurs, : ;ais · si c~ • ghee· pouvait ~tre • .: • 

transfo:pn~; en be~re, .• les ;o~~ib'~iités. ~-' ~~orta:t=!-~n ~erai~nt a~cr~es et, : e~· -

même temps, il ne ser~it.plus né~ess~ire . d;im;;~t~r du b~urr~ ·a. ,_it~li_~~-~t 'ci~' K:ény~, 

comme nou~ _le taisons. maiptenant, ce qu~ ne nous coUte pa~ moins de de~ millions 

de s0~19~ .. , i Nous trflva.illQn.s dan~-~-~ ~~~~ -', D~ns ·;)~ de_s rapp6~t~ s·o~i; au . . : • • . . ... . . : . ~ - . ' . . ~ . . 

• Co11ocil en annexe aù rapport de 1958, on trouve de nombreux projets· concernant · 

le développement économique . Deux de ces projeta, déjà soumis également· au 

Fonds spécial, se rapportent précisément à la création ·ae deux autres fermes de 

démonstration et d'expérience, l ' une dans le Bas Sce_beli, pour la. variété giddu 

du bos indus, l ' autre dans le Bas-Giuba.,pour la variété bèrama du bos indus . 
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. •. M, Ga,s;t,arri: .(Représentant spécial} 

; . . . 

Le bora.ma est la meilleure variété, du bétail.de ·la Somalie et. se· trouve tout ' ' • . -· : ,. ~ . --- - - . .. • . . 

particulièreoent dans le . Bas_-Giuba -~ . ~ou9. estimons 9-u' il -y a environ 110 .ooo. têtes • 

de bétail: . . .. ' . -. . 

U. TIN MAUNG (Birmanie). (interprétation de i'angi~is) Ptiisq~e . nous 

parlons !ie b~tail, je voudrais rappeler :au ·11eprése:'ltant : spéèiàl • 1a fer~è • pilot~ 

de Bonca, La Mission de visite à.e 1957, ·Je 'c:tois/ s·1·est· r~nduè . dans.'cett~· fermé ' 

et a . été . très frappée par 1à. formation que î '·oh donl:le aux "j~uriês . Soir;ali~ et ~Our 

l'utilisation de l'équipement pour lés animaux . de t:rait~ Qu~ls ont été les· ·progrès 

accomplis dans ce c1omaine depuis le départ de la Mi·ss.ion . de _.;;:Ï.si te? Lee a.gi•icui,;. 

teurs s'intéressent-ils aux bêtes -de trait~ à l'utiiisà.tion à èettè fîri. du bétail 

et à 1 1 équipe1~'ent nécessaire'?:' Il ·serait posÛible • d'utiliser· de c~ttê façon . le .· 

grand nombre de tÊtes de bétail et d ' améliorer ainsi lu cultüre.· 

M. GASBARRI (Représentant spécial) ··( interprétation de l '"anglais) : 

La réponse est affir~.ative . Nous avons en 1957 visité ce centre de formation 

de Bonca où l ' on enseigne l'utilisation du matériel attelé de b&tes de trait. 

Les résultats ont été bons . Les agriculteurs demandent de plus en plus à suivre 

ces cours; si j!ai bonne mémoire cette école a deux sessions par an. 

Le PRESIDENT: Je voudrais proposer au représmtant de la Birmanie de 

bien vouloir remettre la suite de ses questions à cet après-midi . Comme 11 a été 

annoncé ce matin, nous avons à entendre les observations de l'Autorité administrante 

à la suite des audiences des pétitionnaires . Si le Conseil ;.1 1 0. pas d'objections, 

nous allons interrompre les questions et donner la parole au représentant de 

l'Italie . 

N. VITELLI (Italie) (interprétation de l'anglais) Com.~e je l' ai dit 

au Conseil au début de la séance, nous sommes prêts à fournir les r enseignements 

dereandés à l'Autorité administrante à la suite des déclarations des pétitionnaires. 

Je voudrais donc prier le Président d~inviter Son Excellence le 

Hinistre. Hagi Farah Ali Omar à prendre la parole pour faire une déclaration à 

ce sujet. 

Sur 1 1 invitation du PrJsident, Son Excellence Hagi F~ro.h Ali Omar 

l-'linistrc de l'industrie et du commerce du Gouvernement. de 10. Sornlic, ];:rcnci. place 

à lo. to.blc du Conccil. 
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HAGI FAFAH l\LI OMAR (Ministre de l'industrie et du ·cornmerce du Gouvernement 

d.e la· S_ome.lie) (interprétation de_ l'anglais) : J'ai demàndé la parole .pour présenter 

les commentaires du Gouvernement somali sur les déclarations faites ici par- les 

trois pétitionna.ires de la. Somalie, et pour connnenter également les .réponses 

qu'ils ont données · aux questions que ie~ ont posées les repré;sentants •. à.e la • 

Républiquè Arabe Unie, d.e l'Indé, de 1iunion soviétique et de la Birmanie. 
. . 

.Je voua.rais tout d'abord exprimer la. profonde reconnaissa_nce de mon gouvernement 

au représentant: de la République A~abe Unie p~ur la d~clarat~on dans la.quelle 

il a dit que · l~ peuple somali ·avait atteint, dans un d~lai relativement .court, 

la maturité p6"iitique et acquis· les g_ualités d1 bomne d'Etat nécessaires pour 

prendre eri mains ses propres a.ffaires. 

Notre reconnaissance va également àùx repré~entants de l'Inde, .de l'Union 
'• . , . 

soviétique et de la Birmanie qui se sont a.sso~iés a.ux paroles du représenta.nt 

de la République·Arabe Unie. 
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Je me réfère aux déclarations et réponses consignées . aux comptes rendus T/PV. 1014 
et T/PV .,1017. • 

M • . Abucar Hamud Socoro, pétitionnair~, peut prétendre représenter l'Union 
. . ' . 

nationale somalie. Où i1 se trompe <!!es_~ lorsqu'il prétend représenter lE:; .. peuple 

somali,. ~~r son parti n 1 es~ co~u, .en Somalie, _gu'à Moga~iscio et à Merca, ~ù il . . - . . . . . . ', ' . . . - . .. . -, .. . · . 

n'a pu recueillir gue 6 . 000 _voix sur pl~s ?-e, lü0.:000 voix exprimé_es aux <;i.ernières 

élections m~nicipales. 

Il ne se justifie pas de dire que les secti ons du IIDM ne sont pas connues à . ..... 
Dinsor, Brava, Ba.id.oa, Bardera._-7t Marghe~ita.; à Bra.':'~ et __ à Dinsor_,_ l es se_ctions 

du _HDM se sont scindées pour fusionner. avec .la Ligue d,e la jeune_f;se somalie, J.es 
• • • - a • • • ' 

29 décembr.e 195$ et, 5 janvier 1959 respec;tivement. A la connaissance du _gouver :-. . . -· . -. - . . . . .• : . . . . 
nement, ?-Ucune entrave n I es~ apportée au fonctionueme1,t nornm.l des autres . sectiçms. 

~ ~ . . . . " . ~ .. . . - •. ' . . .. • •. .. . . . . ..~· .• . ,, . . 

. Il. est fac_ile de pai;~ler d'atteinte. aux .liP.~rtés individu_elles, J.e licen~i_ementt 

dans la fonction ~ublique, d I attaques constantes contre la sécurit.é i ~t~ri em,-e . 

I l :faud:rait_ étayer ceci par des faits pour que. mon _gouvernemen~ formule. un . 
. , . .· . 

commentair.e . 

. Le 12. octobre .1958, aucun :i.,ncj,<l:ent_· n/.a ~té s~13nalo .à Mobarek à, 1 1 C?~?~sion de 

l'instauration d'un certain _parti . .Politiqt1e. Pe':1~"!~re _le péti:tion~aire _youlait-il : 

parler des :incidents gui se sont produits le 12 janvier 1958 et qui sont .signalés 
. •. ,r. • • . • . , - ~ • . . 

à l,a page 13 du rapport de l'Autorité admin_i strante pour 1958, ainsi que dans _le . . . -· .. . . • , •··· .· . . . _ , 

rapport . du Conseil consultatif des Nations Unies . (T/').3.7_2_). .Les incidents ont été 

caus_és_ pa;r. de~ ad;tlérents du HDM, q\li_ ont attaqué ~a police ~fin .d 1 _e~~ayer d I emp@chex 

1 1 oq.verture _d_1 une. section de. la Ligue de la. jeunesse_ s_om9:1ie.•: L1 e.f:t;a,ire a _été 

portée ~vant ~es tribunaux, gui O!!,.t ,condamné 23 p~rso~nes à u~ .az:i . 9-e pr~son_. , 

A propos des incidents du _25 février~ . le pét~ti on~~ire ~éclare que _l~ p9lice . , . . . . . ' . . .. . . . . . . 
a attaq~é des f'emmes _réunies ~u _.siège de la Ligue de la ~ande .. :;;qma.lie, __ où elles 

préparaient des a+iment:_:3 . desti~és aux prisomüers politiques , /~-t; qu~ d~s . milliers 

de pe~oonnes ;ont ~t~ arrgtées à la suite .des incidents. 
• . .. •• ! .. - .- . . 

._ . :La vérité peut _. &tre . _trouvée au paragr~phe _134_ . d1.1 rapport _du. Co~seil . . ' . . . . . . 
consultatif (T/1444), qui relate qu' une centaine de personnes se sont barricadées 

à l'intérieur du siège de la GSL et se sont battues contre la police somalie et 

gu'environ 280 personnes ont été arr&tées. 
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Les conseils municipaux de Merca et de Margherita n ' ont pas été dissous. Ils 

sont simplement administrés par un ·commissaire, en vertu de l'article 42 de la 

Loi N:o 9 du .50 septembre 1956 réglementant i' organisation municipale. en Somalie. 

En f'ait, les conseillers n 1avai_ent :pu parvenir à élire un maire. Le Comité 

pel·manent et les mesures prises ont été imposés par la situation d' urg~nce et la 

nécessité d'éviter des perturbations de l'or~e public •. A Merca~ de~ per~onnes 

avaient perdu la v·ie à l r occasion des luttes qui entourèrent l r é-1;.ection du maire 

et gui furent portées jusque dans les ~~?upes tribaux établis aux environs de la 

ville. 

Les élections des 4-8 xnàrs 1959 . se sont déroulées conformément aux dispo­

sitions 16ga1Gs adoptées par le Pariement libre.ment élu le 29 févr.i~;1'.' 1956; on voi 

mal comment d~ no~elles élections. I?Ourraie.nt ~r~ décidées sans enfreinp.re . ;te.s 

princi.pes élé~entaires de la . ~émoc~atie, si 1 1 on comprend_~ p~r démocratie, que le 

peuple a _le dro~t d'exprimer ses voeux par le truchement du mécanisme légal et 

constitutionnel. 

Le gouvernement et le Parlement qui régissent actuellement la Somalie. 

expriment l _a volonté de la poJ.Ju;tation, à la s"4ite de la dernière élection conduitE 

con:fèi°rmément aux dispositions votées par le Parlement élu en 1956. Ils ne sont . .. ·. , . 

pas disposés à enfreindre la volonté _du peuple. 

Répondant à une question du représe~tant de l'qnion soviétique, le péti~. 

tionn~ire a dit :gue le Conseil consuitatif t "enait aux intéressés ce _langua:ge : 
11Nous ne pouvori_s rien fair~ au sujet de cette_ situation; notre r6le est sim)?lement 

de donner â.es co_nseils". Le ]Pétitionnaire· omet d~ dire que, dans un c_as parti-

culier, de la plus haute importance pour lui et s_on parti, l e Conseil ~onsultatif' 

l'a enga.gé~ lui et les autres chefs du ·par~i <1. 1 opposition, à participer aux 

électiox":is (T/1444, paragraphe 116) .. En :fait, c _1étai~ la seule fa<son de montrer 

combien forte était l'opposition._ Le conseil n'a. pas été suivi, 'pour l'unique . . . • .. ' . . . 
raison que les chefs de l'oppqsitio~ savaien~ paffa.itement qu'ils ne jouissaient 

pas, parmi la population, du crédit dont ils se réclamaient et qu'ils n'entendaier 
. ' • . . . ' . . . . ' . ' . •. . ' • 

pas que la faiblesse de leur position apparüt ,dans une consultatiQn électorale. 
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Pétition de M; Scek Mohained. ·Ahlned. Ïœ.had. • " 

a: ·A~~ è~n~eils ;.unic'ipaux de 'â~lib et de Chisima:i.o; la Ligue de' ia j~t{né~sEÎ • ',: 

somalie a' re~porté ~~spectivement ·12 ~t ·s siegès, èontre 9· et 3 au l'arti èonsti·~··· 

.tut~onneÎ ind~pe~dant·. Je ne' vo'is· do11è: F~t co~ent. 1i pétit:ionnàïr'è peut ·'e*ciper 

d 1 uue m'a.j6r:it~ absolué du HDi,1 dans ces deux <(onsei.ls:· Pour Mer~a ·J·t 1•:argherita.; 
je confirme' c.e que j t ai dit ;plus • haùt ~- ' ' • • • ' !. :, :" • 

L~s 'noni~' :des p:er~·onnes iilet';réês env~yécis dans tous ·1ei d:i:s'tricts • devraierit • 
' : ··.,._ . . •. . ;,,.·:' ' ,• . . .... '. ' . . • . . ' ' : : ' .- ' • , . ' . 

d'abord etre donnés pour gue je puîsse ·répondre au nom de ·mon ·gouvernèm.ent~· 

' Nui n~· ':pei:it .dire g'ué les .. c.incj dé:p~tés .o.~t . ét/ ~xpJisé'~ "ên râisoh à 1 unf ~tise '•. 

profonde au sein du fiDf.1, rr.airit~narit ' s6indé • en ·'c1ei ~e6:t ,icins ~- Îâ plu~·-iorte' été.nt , 

~n~~~e· ~~Île à la~uè~.le ~dh~r~nt l~s cinéi"°d<§püté~~ Cè' Cons~il' doit avoi:/ reçu 

de Mogadi scio un. t~lésramrue ~·n;~yé . par 'Îà ' 'b,;â~chë t~ pl~s forte àu .IIDM, -~isà~t . 

qÙe M. Mohamed Ahmeè. Mahaè., dit 11Ba:thl ,'·\1e ·;~p;ésén-S~ :pè'rsonne: Copie de ce 

télégramme m'a été t:..'ùr.~1:1ise. 
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Le pétitionnaire a demandé si, dans les cinq centres él~ctoraux, le_s registres 

avaient été vérifiés, prétendant que, si cela avait été .fait, _ on se serait rendu 
. . 

compte que 27 personnes seulement avaieut voté en faveur des cinq députés. Cette 
·. . . . 

réclamation n'aurait pas dû être présentée ici, mais au juge régional, conformément 
: . . 

à l'article 58 de la Loi électorale No 26 du 12 décembre 1958. Si le Juge _avait. 

constaté quelque irrégularité, l'élection des cinq députés en question n I aurait pas 
. . • ' , • 

été validée. Le cas s'est produit ailleurs où 1 1 on a constaté des infractions à 

la loi électorale • . Mais, ici, la vérification des registres aurait eu pour effet 
' . • . ' 

de confirmer que les cinq députés _en question avaient reçu plus de 40.000 voix 

et non pas 27.000, ou 27 comme _l'a dit le pétitionnaire. 

En Somalie, il y à maintenant, à l'heur~ actuelle, plus de trois cents p~its. 

Le pétitionnaire devrait dire où la population s 1est vu interdire d'abreuver 
. . . 

~n fait, le bétail peut être abreuvé partout et sans r edevances à qui 

que ce soit. 

Je passe à ce qu'a dit M. Abdullahi Abucar Scek Ahmed. M. Ahmed a parlé 

au Conseil de questions d 1 ordre politique, économique, social et culturel et a 

déclaré que l'Autorité administrante essaie de ramener le Territoire au point où 

il en était e? 1935. Les paragraphes 3 et 41 du rapport du Conseil à l'Assemblée 

générale pour 1958 indiquent une évolution très différente. Il y a lieu aussi, 

à cet égard, _de noter la grande augmentation de consommation des produits couran.ts 

de la part du peuple somali, ainsi qu'il en est fait mention au paragraphe 109 du 

rapport annuel du Gouvernement italien pour 1958. 
Le gouvernement n'a pas reçu de pouvoirs extraordinaires pour les élections. 

La déclaration du pétitionnaire est dénuée de fondement, comme le prouve également 

la déclaration qui figure au paragraphe 102 du rapport du Conseil consultatif 

(T/1444). Les membres de la Ligue de la Grande Somalie qui ont été engagés dans 

les incidents du 25 février ont été arrêtés et détenus pour des délits prévus au 

code pénal actuellement en vigueur en Somalie. Les personnes qui sont encore en 

prison sont au nombre de quarante èt une; elles attendent d'être jugées. 

Le pétitionnaire aurait dû donner le nom des personnes qui ont été licenciées 

de la fonction publique parce qu'elles auraient appartenu à la Ligue de la Grande 

Somalie. 
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Les . consµlats, ~ Mo~adiscio, .peuvent . ~tre: ,vi-~ .i tés par -1~.s S9nia:\,i.~. s·ans • a~cune 

restriction. 

Je n'ai jamais dit que J,.e dé,fici t .~oudgé-:t;üre ,_ _Gouvert par l' ai'cl.e extér.ieure, 

s'élevait à üo. millions de_ gomalos,. J' .ai-parlé. de 36. inÙlions • . • Il .e.st faciie .: • 

de vérifier, pu~squ,e j I ai fait • cette déclal,"ation ici même,· 1 1 année dernière. 

_Il n'y a pas de monopole pour les terres et il·. n'y. a pas nqn plu~ de· probl_èmes 

en ce q1,li :eon_cerne. ),:'.expans_ion .de 1 1 ~gr_i~ture p~ur. ce qui _est _de . la·. d:i,sponibilité 

des terres •. . Vous pouvez voir, à. -çe :sujet, quelle .est la ·~ituation de,s - t~r.r~s 

disponibles et utilisée;, .au -par~grap~e, 55 _du rapport -an_nuel. pour •.cette- année. 

La déclaration du pétitionnaire selon laquelle ),.'Administrateur semble ru.mer 

voir le sans couler dans les rues · de Mogadiscio où. ;1.l -.a ordonné des massacres sous 

les yeux même.s des-_, mempres _du .Conseil consultatif ne méri:t;e :Pas .d'être _cpmmentée. 

Elle est ).a preuv~ : 9-e . la façon dont le, p~titionnaire présente les • fai~s. , ' 

La déclaration du pétitionnaire selon l~quelle_: l I t;i},)J;az,i tian çl I UI'le classe 

d'experts et de techniciens somalis n'est pas autorisée contraste avec le chiffre 

de 590 Somalis déjà envoyés en Italie pour y faire des études et se spécialiser 
,/ 

dans de nombreuses branches d'activité. Il y a ma -:,_~éenant en Italie 79 étudiants 

somalis qui fréquentent les universités itelienné;: 17 étudiants en médecine~ . 

10 en économie, 4 en agronomie, 8 font des études d I ingénieur, 5 des études de 

vétérinaire. Les experts italiens qui travaillent actuellement en Somolie sont 

au nombre de 329} sur lesquels moins de 30 à 40 ont un diplôme -universitaire. 

En ce qui concerne les commentaires du pétitionnaire ~ur la loi électorale, 

je confirme ce que j 1ai dit plus haut. 

Répondant aux questions du représentant de la République Arabe Unie, le 

pétitionnaire a dit que le gouver.nement avait reçu des pouvoirs extraordinaires 

pour assurer la victoire du parti du gouvernement, que des milliers de personnes 

avaient été arrêtées le 25 février et que non moins de cent d'entre elles étaient 

encore en prison. Toutes ces déclarations sont .dénuées de fondement, ainsi que je 

l'ai démontré dans ma déclaration mentionnée précédemment. 

Le pétit~onnaire n'a pas expliqué au représentant de la République Arabe Unie 

que les activités de son parti, la Ligue de la Grande Somalie, n1 avaicnt été 

suspendues que dans la province de Benadir, où son parti était responsable des 

désordres du 25 février. Ailleurs, où il n'y a pas eu de r,ertur·hRt-ions , l'activité 

de la Ligue de la Grande Somalie s I es+. J?OUrsu:Lvie. 
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Répondant aux qu~stions du r~présentant de l'Union sovi~tique, le ~étitionnaire 

. déclaré qu~après une rencontre avec le Consei1 consul.tatif, les membres des partis 

de l'opposition ont tous été arrêtés et envoyés en ~rison et que c'était l e sort 

de -tout··somali qui· essayait d'entrer en contact avec le Conseil con.sul.tatif. La 

vérité est que les personnes qui ont été arrêtées le f'urent en raison des désordres 
.. 

qui se sont produits 1e 25 fé17rier. 

Quant à l'arrestation de tout Somali qui essaie de prendre contact avec le 

Conseil consultatif, je pense que les membres de ce Conseil s eront les premiers 

à nier cette grave accusation qui montre, une fois de plus, combien le pétitionnaire 

manque du·sens de responsabilité. 

Répondant au réprésentant de la Birmanie, le pétitionnaire a dit que le 

East • .Afrièa s.tandard. est .un·· journal ~ui est :i.~t~rdit en Somalie. La vérité est 

tout autre ·: ce journal est bien connu en Somalie où ·il est lu et commenté par de 

nombreuses personnes, sàns la moindre difficulté. 
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• .. · .... , ., M~ BA~I ·(Phi.Ù.ppinesh Présïdent ·c1u· Cobù.tiVcônsultatl.r·: : (i'nterpf~H;ation 

de l 1è.nglais) : Les -péti tio6nairés, -dans· leÙrs dé.èl~ra.ti~ns faitè$' au' C6~seil de ·· . . 

tutèlJ,é, ont parlé, en: pa.1:tieul'ier, de lâ crise·:: :,;tirvenué El.près 1·e 5 jâ.n.vier i959, · 
pendant la période de présentation des listes de ; candidats pour les· éleètfo~;_· 

générales~ _ • Le . Conséil consul ta tif : a·· èlûmetit décrit• les événement·s qu{ ont eu lieu , 

a.u cours··de· cette ·:période'~- aux pai'agraphes 112 à. 129 dÙ."rapport ·: (T/1444). :' Da~s 

ces paragraphes, · lè · Con.se il: n6te particulièrement. q~e, péndaot ·~ettë période, • il 

s 1-était'-.vu èferr.ande-r de ' rècevôi-r lès' di:tigeants de l'opposition à -~intes ;eprises 

et de lco -entcnd1'e -préseritel"'·Ïeut caùs·e.. • Le ·conseil· consùl ta tif . â décl~-é qu t il 

avait · infor.ùé 1·1 Adniinistra:four· de la p~ise de· :posi tien _ ·de ~é~ i:,•a;t·is .et ~ue·~ sur 

la suggestion de 1 1 Administrateur·/ il• avait eu un entretien· ~veè ie Premier 

lviinistre -et· avec-lës· meriiores du Gouvernement somali. 

Le Conseil consul ta.tif, a.u moment où il a présenté: ·le ra.ppo:tt ,qui. est . àè:tùel­

lement, à · 1 1 étude, a· rendu: pleinement compte de ces événe~eiùs. • Dans la mesure où 

l -!oppos:ition··. se· :t-èfl"était dans des commun:î'ca.tion~ e~voyé~'s à~· Conseil . ~-~nsuitatif~ 

celles-ci ont · éte·· transÏnïsès· au Conseil de tutelle aux termes de· l'article· rel~tif 

au trâi tement réservé aux pétitions~ • • • -

' Certains · mem'cires du Conseil de tùtelie' oht j?os6 la. • question . de l'importance. 
• . . . "! . • 

numérique rêspective des partis polïtitj_ues· qÙe, représenta:î.ent ies pétiti;nnaires 

aux :élections -mùriicipaies . d I octobre 1958~ • J'e .. ra~:peilèrai" . à c~t éga.rd le pa;a~ 

graphe-91 du·rapport'du· Conseil consultati:f'qul ibdiqu~ :le 'nombr~ -d~ voix obtènu 

par chaque listé' dans : lès· di versés 'tnuriici'pe.l.i tés~ • ·.: •• 

Les pétitionnaires qui ont fait des déclarations au nom du Parti c~nstitu­

tionnel indépendant ·somali; (HDMS.).>·ànt dit ''qÜ:è' les' dép~tés élus 'sur cette liste 
• . •, ' -

avaient été chassés éi.u Parti l~ -21· jànv'îèr' 1959. ·• ·c1e;t 1i une· question ' intérieur_e 

qui intér-esse' 1·ë HDMS,mais la situation ne .. se.mole ·pas très claire. En fait, le . 

23 févr.1er,, Il Corriere della Soma.lia 'a 'publié une··,dé~laration de·~ niernb~es qui : •• 

auraient . 'été expulsés et la· cotnmunidatio~ 'süivà.nte a· ,erisui te éti publiée : 

.' ·. ·, . 
11A' -la suite 'de 1 1 acc6rd unànime auq./iei sont a rri~és tous le~ dirigeants 

de l 1HDMS et ·1es membres dù Comité' provi•soire; il ê~t déclaré que ie C~mit'é 
. . . 

exécutif central deineurèra inchangé •jÛsqo.·,ii_· une date i · fi~er dans un ·proche 

, avenir · pour ·l 'élèction' d 'ûn ' nouveau 6omité. e*é~~ti:t. 11 
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Pà.rmi les dix-sep~ membres du Comité exécuti~ qui ont signé cet_te ~éclaration 

:figurent le Président du Comité central et l_t; P~ésident du Comité pr.oviso~:i;e·. 

Le 11 mai, le Conseil co?sultati:f a reçu une lettre, datée dù ·26 avril .. 1959, 
dans laquelle· il est dit ce qui suit: 

11Conformément au paragraphe 6 .de 1 1~rticle 30 du ~hapitre 2 et de 

1 1article 46 du chapitre ·5,paragri:tphe 5 d) des statuts du présent Part~, 

ainsi que conforuiément aux décisio~s du Congrès national convoqué le 

29 janvier 1959, ies membres suivants· ~nt été expulsés du Parti Gelani Slek 

Bin Scek, Hagi Abdullah Nursal, Abdulc~dir .Mohammed Aden, alias ~oppo, .. 

Abdi Bulle Ad!:~n, Abdulcadir Aden Hussen, Abdullahi Iusuf Mohamed, Scek Barre 

Aden, Sala_ Mudo Mar.tino, Hussen Abucar Mallahin . 

Le Bureau de presse est invité_ à publier cette co~munication dans 

Il Corriere della Somalia.n 

Il semble que ces deux communications sèierit contradictoires. Il est donc 
' . 

difficile d ' apprécier les affaires intérieures du HDMS. Il est encore p~us di:fficile 

de se former une opinion définitive.étant don'né que la_question donne lieu à des 

interprétations dif:férentes· de la part des deux groi:ipe~ qui constituent le Parti . _ ~· . . . . . . . ·. •,. . . . 
Qùa.nt à l'assettion selon iaqueile des.membres de .l'opposition auraient. été . -~ . . . •. 

-arrêtés après avoir. été .reçus parie Conseil consultatif, tout ce que nous pouvons 

dire - encore que nous n 1ayons reçu .aucun renseignement précis quant à de tell.es 

arrestations. - c 1est· q~e iè biuit a continué _de courir et que, nous avons ,entendu 

des doléances à cet ég~rd pen°dant toutes nos consultations avec les memb.res .de 

l ' opposition. ' 

Ainsi que je l'ai déjà dit en présentant le rapport du Conseil consultatif, . 

les membres de l'opposition, et même ies membres .du Parti majoritaire et des 

particuliers des diverses parties dÜ Territoire ont exprimé leur confiance dans 

les Nàtions Unies et dans le Conseil consultatif alors que, dans certains cas, 
. ' . , 

ce n 1•étai t • pas entièrement • justifié.. . Quelquefois, le . Conseil consul ta tif était 

sollicité de prendre immédi1;1-tem.ent certa:i,nes mesures et, tout ce. qu'il pouvait 

faire, c 1était de renvoyer les intéressés à l 1Autorité administrante et au 

Gouvernement _somali puisque la principale fonction du Conseil consultatif dans 

le Territoire sous tutelle est d'aider et de conseiller l'Autorité administrante. 

La séance est levée à 13 h . 10. 




